
37" ANNÉB - N' 891 16 SEPTEMBRE 1956 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRJTOJ RE DU TOGO 

PARAISSANT LE 1" ET LE DE CHAQUE MOIS A LOM Q 

ABONNEMENTS • 
il'M •• 

1'1$'0', PrtI_.. ~ C.loai.. • , 9)0 it, mIT. 
t!: trait,et'. . , . . . . . 1%1)0 ft. 65(1 ft. 

PoeT te.....I1••••"U el ........, 
 .·.'!t-....er 
au Direete!f.r a. l"icol. Prof...,....U.... ta 
MiSltva (~dIO~•• d. LOME, TOGQ, 
n. ___••Hat pat 1. ,...,aùll' 'QU.liN Il'•• 
moi, Of.'Ie tflllriDia..t pu la d"';W .....,. cl'Q. 
doa "trim....... 

Le••bo.Deme.lI et &QPJllCOJ ••at payable. 
d'Jl.ftDCe, 

ANNONCES ET AVIS" DIVERS 

ll11lipe.~ •••••••• ~~ ••.••••• ,. sot 
.'aïaimum •• • • • • • • • • • • • • • • • • . • • l'oe ( 
aaaq.e ....ota.. zoe • ni,,'tê.: .,.icÎ. pna:: mi..... 
c. tarif •••'••olio..... MlU tabl••al: ai 1111111: i ........i••• 

faiE.. •• ...niI~idr.. phu J'Min '1" ..lU: li.. tu:t. lIla 
jGllr1ll~U. 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DlJ POlJ\'OIR CENTRAL 

,2 1Iotit Décret Il'' 56-78Y rendant applicables 
au~ territoires d'outre-mer, au Togo 
et au Cameroun les dispositions de 
rarticle 1"'~ de la IQi n° 53-148 du 

. 25 fénier 1953 et celles du décret 
n" 53-All du 3 septemhre 1953 rela­
tiv-e8 à rémission d~obHgatÏl:ms con­
Yel"tibles en a('tions. jArrrté de' pro_ 
Rlulgation n" 723_56 C. du 21 aolÎ.t 
1956) 818 

:9 aotit Décret un 5()-80~. portant règlement 
;J'administration publique reludf lJU 
l>tatllt des chefs de division et i1tta,~ 
chés de la l'rance d'outre-mer (A,_ 
rê-ti de promulgation n" 729Ji6jC. 
du 21 août 1956) 819 

Distinctions honorifiques. (L~~gÎou (Fhonneur) SB 

ACTES DU POlJVOIR LOCAL 

••56 

lh nota Nn 720_56/CP. ~ Arrêté fixant le ~ta~ 

tnt particulier du eadre local des 
mOldteuh de Fagriculture du Togo.. &24 

13 août N° 725-56/1A. - Arrêté fixant le 
nouveau régime du couts wmmereial. 828 

21 aoO:t N" 731-56/AE/PLAN. - Arrêté portant 
daS6ement de màrehé. 828 

21 aoill N° 7:)2-56jSG. -" Arrêté portant appro­
bation du ('ompte administratif de 
la Commune-Mixte d'Atllkpllmé pour 
l'exercÎce 1955. • • .' 830 

21 aoùl 

23 août 

2+ /lOtIt 

29 auilt 

30 aoilt 

30 ilOtît 

30 août 

,,' 733-56/SG. - Arrêté p'm.nt 'ppro­
bation du budget additionnel 1956 
de la Commune_Mixte dtAtakpamé. 

X" 739.56fSG. - Arrêté t'réant nne 
commission chargée de l'étude des 
projets d'arrêtés d;application des 
décrets n'" 55.ll22 et 55~1l2.1 du 
16 aoàt 1955 éoncernant l't!urclce 
de la pharmacie • • • • 

~Q 740-56/AP. - Arrêté portant proro­
gation de la session extraordinaire 
de l'Aesemblée territoriale du Togo. 

:'\" 741.56/AP. ~ Arrêté portant sec­
tionnement électoral des communes 
Je plein exerÔee. 

N? 751-56/AP. - Arrè~ portant défi­
mi'tation du périmètre urbain de la 
Communt'-Mi.xte d'Anécho. 

~~ 754-56!CP. - Arrété reportant à une 
date ultérieure les concours direct 
et professionnel OUH~rts pour le rt' .. 
t'rutel1lC"nt dt" :-;el"rét.aire~ d'adminis­
tr'::ltion. 

X· 7li4.56/CP. Arr~té reportant 11 une 
date ultérieure les t'OlltOuN direct 
ct profç~sionnel OuYerb pour "le re­
(Tutement d'agCllb de ('ornotatatioll 
et d'i-lgents bre'jo-e.té,; du ('alire supé­
rieur de", douane!. 

:'\" 755-56/CP. Arrêlé reportant 
le I"Oll('ours profe'tSionnel ouvert pour 
le recrutement d'un agent technique 
du eallte supérieur du service TO"­
pographique H une date ultérieure. 

~" 7r)(}-56/CP. - Arrêté reportilll t l, 
une Jate uHérieurc lé ('on("our5 
dirert ouvert pour le retl"ut("tnent 
de t rQÎs fl.genb te(':hniques de la santé 
publique. • • 

~o 759-56/AI'. _ r\nêté portant dt;:M 
ture de la l:>ession extraordinnire de 
l'AssembMe Tt:>rriloriale du Togo. 

- ~Q 760-56:AE/PLA~. - Arrêté .rendant 
exécutoire 111. déliMration n" 48/A'I'T. 

830 

830 

830 

831 

832 

826 

827 

821 

827 

831 

http:bre'jo-e.t�
http:bo.Deme.lI


------

8t8 	 JOURNAL OffICIEL DU 
..........._-,­

du 29 aol\t 1956 portant approba­
tion de. la tranche 1956-1957 du 
programme 1953 du plan. d'équipe_ 
ment et d'investissement du Togo. 829 

30 a06t N" 761_56/1'. - Ami" ,enda"t ..... 
cutoire la Jélibération n- 47/AYr. 
du 29 ao1\t 1956 de l'A56emblée 
territoriale du Togo /lutorlsunt le 
Chef du territoire à procéder dU 

regroupement des emprunts fOJo et 
"',5 0!0 émis par le Togo en 1931 
et 1932 d.t.tns les forme" ptévuej pm: 
le décret du :20 mai 1955. 833 

aD aoat ~. 762-56/1'. Arrê«î rendant ..... 
cutoire la délibération n* 46jA'M:. 
du 28 aoOt 1956 de l'Assemblée 
Territoriale du Togo pattant ouver­
ture et 9llnulation de erédits Zau 
budget local du Togo ~ Exercice 
1956, • • • • . 834 

Erratum à l'arrêté n" i6i_56/AE/PLA~. 2. Ju 28 mai 
1956 rendant nét:utoire. 1.. diilih~ 
ration nQ 16(AlT. portant appulJa.,. 
tion du proJet de: trllnwe: e:ompl&. 
mentaire A la tranehe 1955.56 du 

,programme 1953 du plan du Togo. 829 

Reetifi~atif A l'arrèt6 n" 246-56IF. du 15 mars 1956 fixant 
1. Nmunhatioo des agents perma­
nents du secteur puhlie. • •• • 828 

837 

841 

TEXTES PUBUES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

19S6 

6 août Note~('îrClllaire relath'e aux majora­
tions au titre de la loi du 26 septem .. 
bre 1951 845 

PARTIE NON OFFICIELLE 

(Au;" et communications) 

Audiences de 'ltacation 	 846 
A...is (Conoon~ pour 	l'emp:oi d'administrateur des Servieœ 

de l'Assemblée de l'Union fran~4ise).. 846 

IMtitut d'Emission AOF-Togo (Situatiou·uu 31 juillet 1956).. 848 

PA.H'I'IE OFFICIEI.LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
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'AlJBETE Nù 72;}.56/C. IÙI 16 août 1956 promulguant 
au Togo le décret '''' 56-789 du 2 août 1956, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE. D'OCTllE-MER; 
CuBVA.LJU tu; LA. Lialo~ n'HONNltuJ\ 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les artribulious 

cet les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, 

TERRITOIRE DU' TOGO 16 septembre 1956 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisa1!Oa 
administrati'\'t du territoire du Togo et c~éalîon d'assemblées 
représe!ltatlve6; 

Vu le décret du 16 avril 1924 snr le mode de promulgation" 
et de publication des textes règlementaires au Togo;: 

ARRETE: 

ARTICLE PllEMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n" 56-78'1 du 2 aOllt 1956 
rendlUlt applicables aux t"rritoires d'outre·mer, aa 

1erTogo et au Cameroull le" dispositions de l'article 
de la loi' nO 53.148 du 2,,) février 19.');}e! celle. da 
décret nO 53-S11 du 3 ""ptembr<:" 1953 relatives à. 
l'émission d~ob!igatîons convertibles 'en actions. 

ART. 2. - Le présent arrêté scr. enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 	19.36. 
J. BÉaARD. 

DECRET No 56-789 IÙI 2 août 1956 rmdm,t aPPlica­
bles aux cerrttoires d'oulre-merf au Togo et au' 
Cameroun les duposilions d.e rarticle let de /a la. 
nO 53.14S IÙI 25 févr<er 1953 et ,ecU"" du décrel n'" 
5a-SU du 3 septembre 1953 relatives à l'émi,,.iun. 
d'obligation' convertible" en actiolls. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du p...&.ident du conseil (les ministres, liu, 
garde des Sceau'!., ministre de la justice et ..lu ministre de la. 
trn\nce d'outre-mer, 

Vu l'article 72, alîuéa 2, de la Constitutiun de 111 Uépubliq\le: 
frauçaise; 

Vu la Joi du 2i juillet 1867 sur le! sociétés: teHe que l'cmlu&. 
applicable dans les territoires relevant du miuistre de la France­
d'outre-mer; 

Vu le décret du 20 lUlUS 1910 énumérant les formalités mlX­

quelles sont al56ujetties dans le, tudtolres relevant dn minislre 
de la Ytanée d'outre~mer l'émission, Pexposition, la ml~ en 
,'ente, l'introduction sur le marché J'actions, d'obligations OIL 
de tittes quelconques, qu?lls soient de sociét~s françaises ou 
étrangères; 

Vu la loi du 18 man 1919 tendant'à,la création d'un regi~trO" 
du commerce, ensemble les règl\llUents d'adtnlnistratioll publîque­
pris pour son application dans les territoires relevant du 
ministre de la Franee d'outre-lUu; 

\rn le dOOret du 8 ao'Ôt 1935 créant, nu pràlit des actionnaires, 
lin droit préférentiel' au" augmentations de eapital, tel que 
rendu applicable au, territoires relevant du ministre de la 
li'ranœ d)ontre-mer par le d6ctet du 3 septembre 1936; 

Vu le déeret du 13 janvier 1938 portant appüeation SOll& 

resen'e de modificatioIltl aux territoires relevant ,lu ministre de 
la France dfoutre-mer, du décret du 30 ortobre 1935 relatif À la 
protection des t>bligataires; 

Vu le détret du 2 juin HH7 rendant applÎt'ables, dans le; ter­
ritoires relevant du ministre de la France d'ontre-met', lell dis­
positions du titre 1'" de la 101 tilt i lU/irs 1943 relative aux 
tlodétés pitr aetions; 

Vu Fartide 1'" de la ·101 J}Q j~-H8 du 25 fthrier HJ.53 relntin,· 
il dhuses ditopositions d'ordre finaurler tntt<r('ssant l'épargne; 

Vu le décret n° 53-811 du :i septembre 19.53 portant règlement 
~'Ildministration publhlue pour l' applieati.on de l'article l!'t dit 
la loi du 25 février 195:l; 

Après a"is de l'ASriemblée de l'Union. fr.ançaise; 

Le conseil des ministres eutendu,­
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables dalls 

Jes territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, 
les dispositions de l'article 1er de 1. loi n" 53-148 du 
25 février 1953 ainsi que celles du décret nO 53-811 
du 3 septembre 1953 relatives à l'émission d'obliga. 
tions oonvertibleB en actions, à l'exception des articles 
6, 7, 8 et 10 dudit décret qui sont remplacés par les 
.dispositions suivant~s. 

ABT. 2. - Le ou les délais dans lesquels devra être 
..,xercés l'option accordée auX porteurs d'obligations 
pour convertir leurs titres en actions devront, ainsi 
que les bases de rette conversion, être mentionnés 
dans la notice prévue pal' le décret du 20 mars 1910. 
V.émission des actions provenant des obligations dqn­
nera lieu à l'insertion d'une n!\u""Ue notice. 

ART. 3. - Les titres remis auX sousoripteurs con­
formément aux dispositions de l'article .f du 'décret 
du 13 jan\'Îer 1938 devront mentionner le ou le, 
délais dans lesquels devra être exercée l'option accor­
dée aux porteurs d'obligations pour ~onv,ertir leurs 
titres en actions ainsi que les bases de "ette conversion. 

ART. 4. - La date et le UlontRllt de l'émission 
d'obligations convertibles cu actions, les caractéris­
tique5 des titres émis, le ou Jeso délais dans lesquels 
devra être exercée l'option accordée aUX parteu,," 
d~obligatiollS pour convertir leurs titres en actions, 
ainsi que les bases de cette conversion, devront être 
mentionnés dans le registre de commerce du siège 
social. 

ART. 5. - Sont applicables à toules les opérations 
dre~tuétlS eU \iolalion des dispositions d"" articles 1er, 
2, :3, "* et 5 du décret du 3 septembre 1953, celles 
de l'article Il du ,Iéne! du 3 septembre 1936 susvisé. 

ART. li. - Les chefs de terrItoire dans les terri ­
toires non groupés et les hauts commissaires de la 
République, dans le. groupes de territoires auront la 
.faculté de prentln' dej arrêté", conformément aax dis­
po"itions du deuxième aliuéa de l'article leT du dé~ 
.crc[ du 3 mai J945, pOUl' sanctionner les infractions 
aux dispositions d.'s arlicles 2, 3 ct 4 du présent 
décret. 

ART. 7. - Le président du oonscil des mlIllS­

. tre" le garde des sreaux, ministre de la justiee. et le 
ministre de la France d'outre-mer sont chHrgés~ cha­
.euu en cc qui le concerne, de l'exé('ution du pré5'cnt 
décret, qui ,cra publié aU Journal offiû(~l de la Ré­
publique française d inséré aU But/etin ojjiciel du 
llIinistère de la l''''rauce d'oulre..mer. 

t'ait .. Paris, le 2 soùl 1956. 

René COTY. 


Par le président de la République: 

Le président tlu cOllseil tles mi"istres, 
Gt:v MOLLET 

Le minJ.stre de la Fmnce d'ouire-mer; 
GASTON DEFFERRE. 

Le ministre il'EÎat, garde des sceaux, 
chargé de la justice, 

.I!'rançois l\hTTERRAND. 

Personnel 

ARR/<,'1'E Nn 729-56jC. du 21 août 1956 promulguant 
au Togo le décret no 56·809 du 9 août 1956 . 

LB GoUVElL.'ŒU1l DE LA FRANCE D'OUTRE-MER_ 

CmtV.U.tEB. DB U LœION D'HONNBU1\~ 

CoMlIIlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,
• 

Vu le dé1:.:ret du 23 mar' 1921 déterminant les aHributicm& 
et les pouvoirs du CommiSMtre de la République nu Togo; 

Vu le .1ét':ret du ::1 janvier 1946 portant réQrgaJlisntiott 
administrative du territoire dn Togo et création d'aSlSembléM 
repré&entative&j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulplÏoD 
et de pub.cation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMŒIl. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo l~ décret nO 56-809 du 9 aoùt 1950 
portant règlement d'administration publique relatif 
!lU statut des' chefs de division et attachés de la 'France 
d'outre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où be!lOÎn sera. 

Lomé, le 21 août 1956. 
J. BÉRARD. 

DECRET N° 56-809 du 9 août 1950 portant règte­
ment d'administration publique relatif au statut 
<tes chef. de division el attaché. de le: France d'Ou­
tre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la .France dtoutre-mor, au 

ministre de6 Affaires économiques et flnancièrcs j du ministre 
(.iOtéguê li la présidence du couscil et du secrétaire d'Etat il la 
prl"Sidence du ~oll!reil. ('harg~ de I.il fonction publi(jucj 

Vu le décret n~ 46-433 ùti 13 mars J9~(j portant organi'lmtion 
KI» ('mIre ~Fadminî",tration g[.nérale des ('oloni(',5 autres que 
l'Jntlorhine rt les ade" (lUI l'ont modifi6; , 

Vu lu lui llu 19 octobrè HHû portanl statut géné!.'ll des 
fonctionnaires, nntumment F .. rt.ide 2, eU5embl(' le'> rè.glement6 
d'atlmini:5tration publique n" 50_1343 lÎu 27 of:tubre 1950 pou·r 
l'application de ladite loi. flUX fouetlonnaires dt' tertains cl1dus 
rivHs e'\P_rçant h:ur adivitf llflU;, le.. lerritoires rel~Yilnt du 
ministère de la FrallN: d'outre-mer et n" 1:9-12:19 du 13 septem­
bre HH9 fi xunt les disposi.tions commlme.. IIpplit'ables aùX {one­
iïonnaires stagiaires de l'Et<lt: 

Vu là loi n" 50-772 du 30 juin 1950 Hx.ant le.s (·onditions 
:d'attribution des soldes et indemnité!). fle<4. fourtionnaires civî1J et 
;militaires relevant du miuistre de la yntute d'outre-mer, les 
'rondirions de recrutement. Je mise en congé ou il. la retraite de 
<,e;, mfnles fonctionnaires. eu""mbJt, le';i décrets n'" 51-509 et 
;,n~510 du .3 ~nai 1951 pris pour l'IIpplirlition de ladite loi; 

Vu la loi n~ 5J_-Hi du :1 f~,hriel' L95:1 portant, eU se' articles 
LG el 1L affililttÎ()1l des fonctionna.ire!) des {'adres ~néraux 

d'oulre-mer ,Hl r~gime gé~léral ùcs retraites tIcS fonctionnaires de 
l'Etat ensemble le d&·l'et n~ 51:-H29 du 10 noM 195-1- pris poul:' 
rappli("àtion de ladite loi.; 
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Vu le M('('et n" 5~-'28-l du 31 mars 1953 relatif à la notation 
et il l'<n ancelllent des fonctionnaires de certains cadres civils 
exerçant normalement leur .1ctivité dans les territoires relevant 
du millli'>tère de la Fr,1nee (l'outre-mer; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
CHAPITRE PREMIER. 

Dispositions générales 

ARTICLE PRE.'\UER. - Il est créé un corps de chefs 
de divbion et attachés de la France d'Outre-.Mer. 

Le statut particulier prévu à l'artide 2 de la loi 
du 19 octobre 1946 susvisée applicable aux fonction­
naires du corps des chefs de division et attaché.s de 
la France d'Outre-l\ler est dét.errniné conforméulCnt 
aux dispositions dl! présent décr.et. ' 

Les fonctiollllair.es dl" Ce ('orps sont classés dans la 
catégorie de:s persounels des eaclres généraux énumé­
rés au tableau 1 du déeret n" 51-510 du 5 mai 1951. 

ART. 2. - Les foncliOIwaiJ"es visés il l'article pré­
cédent sont appelés à eXercer des fonctions d'admini'5­
tration générale dans les se1"Vic~5 des territoires d'ou­
tre-mer et de, territoires associés ou dans les cir­
conscriptiolls territoriales. 

Ils peuYent, (>ll outrc, secondcr les adlllÎnistrateurs 
de la Franoo d'outre-mer dans l'exercice des fonctions 
qui leur sont statuairlement dévolues fi l'adnlinistra­
tion centrale du départcment ou dans ses annexes 
après un séojUl' l'églcnlentairc. 

Dans ces ser,,-iecs ou dl'conscriptiolls, ceS fonction­
naircs rdèvent de l'autorité des adlninistrateurs de 
la Francc d'ouirle-Iucr. 

ART. 3. - La carrière des fonctionnaires du corps 
régi pal' les dispositions du préHent décret comporte 
deux grades: 

Chef de divbion de la France d'outre-Iner; 
Attaché de la France d'outrc-Iner. 

Le grade de chcf de dh i~iion de la France d'outre­
nier comprend troiH échelons ct une classe -exception­
nelle avec deux échelons. 

Le grade d'attaché de la France d'outre-Iner com­
porte quatre classes: 

Attaché de classe cxccptionnelle avec un écheloll; 
Attaché de ln' clas'3e avec deux échelons; 
Attaché de 2e classe avec quatre échelons; 
Attaché de ;je e1asse avec cinq échelons; 
Les nominations au grade d'attaché dc la Frailce 

d'outre-mer sont pronOllcé~s par arrêté du ministre 
de la Franoo d'outre-mer. 

ART. 4. - La répartition des ellll?loi.< dans les 
grades et classes Yisés li l'article préredent est sou­
mise aUx limites ci-après par l'apport à rcllsemble des 
emplch du ~adl'e ; 

Chef de dh isioil de la France d'outre-mcr : 
De classe exceptionnelle 4 p. 100 
De classe norJlla);.; . 7 p. 100 
Atttaché de la France d'outre-mer: 
De clas,o.e c.:\.ceptionnelle . . 9p. 100 

De 1re classe 19 p. 100 
De 2, clas", . 29 p. 100 
De :.l' classe :.l2.1'. 100 
Dans les limites ci-dessus, le 1Ilillistre de la France 

d'outre-mer fixc pa,' arrêté dcs effcctifs pal' grade et 
classe de fonctionnail'l's du ("Dl·pS. 

CHAPITRE II. 
Recru temen t 

ART..5. - Les altachés de la France d~outre-llleI'" 
sont recrutés: 

]" - Par concourS dans la Iilllit& des 7 j 10 des em­
plois offerts chaque année ct d1uls les conditions fi­
xées il l'article 7 ci-après; 

2" - Au choix, dans la limite des :ij10 des emplois 
offerts chaque année ct apl'ès réserve des emplois 'à 
Illettre au concours: 

a) Parmi les fonctionnaires appartenant aux cadres 
supérieurs organisés dans les ~erritoircs d=outre-Incr, 
justifiant de dou7..e ans de services publics danS leurs 
cadres d'origine ct inscrits sur une liste d'aptitude sur 
proposition du chef du territoire et après avis de la 
commission administrative paritaire siégeant en ('OID­
JTli:~l1ion d'avanoem.ellt. 

La liste des cadrus visés à l'alinéa précédent sera 
fixée par arrêté du Ininistre de la Franee d'outre-Incr. 

Pour les fonclÏolluaÎl1es et agents titulaires d'un dcs, 
diplômes .exigés pour le concours d'entrée à l'Ecole 
Nationale d'administration et possédant la pratique 
courante d~ulle langue vernaculaire, la durée de la 
pratique prof.essionnelle c)"igée sera réduite à (h~ux 
anS clIectués en qualité dl' titulaire, de l"ontractud ou 
d'auxiliaire; 

b) Dans les conditions fixées à l'article 8 ei-après. 

ART. 6. - Les attachés de la Frallee d=ouil'c-lllCr 
recrutés eH application dL l'article ;3, 2(" a) ci-dessus 
sont titularisés dans le grade d'attaché li la;je classe et 
il un échelon cOJllportant UII traite.lncnt égal.ou à défaut 
imlnédiaiement supérieur à celui qui leur était at­
tribué ,dans leur allcien ~lllploi. 

Au cas où CCd fonctiOllnaires }?erl'cvaiellt antérieu­
rement. à leur titularisation un trait~lUeltt HUJ,.léril'ul" 
à celui du ;je échelon de la ;je classe du grade d'atta­
ché li la France d'outrc-mer, ils reoevrollt une in­
dl'lIlIlÎté compellsatric~ dans ~es conditiolls pré\ ues. 
pur k déc,·et Il'' 47-457 du 4 août 1947. 

ART. 7. - Pour l'application des dispositions de 
l'al'ticlp 5 (1°) deux concours sout ouverts par ar­
rêté du nIinistre de la France d'outre-Iller pour le 
recrutement dCH attaehé:5 (h- la France d'outre-mer. 

a) Dans la proportion des ;J/10 des emplois offerts 
chaque année aux candidat:i n'Illplissant les conditions 
de citoyenneté qui) Cil application dc la Constitution 
de la République françabe, ainsi que des lois et aC­
cOl'd5 de tuteik et actes applieablcs, permettcnt rac­
eès à la fonction publique, âgés de 1l1Oins de trente 
ans au 1er janvier de l'année du conCourfj ct titulaires 
d'une licelIce ou de l'un des dipJOnles exigés pour le 
ConCours d~elltrée Ù FE('ole Na1iollale (radmi.nistratjoll~ 

http:fonctiollllair.es
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La linùte d'âge ci-dessus sera reculée d'autant d'an­
nées que le candidat compte d'années de servie. nù­
litaire ou de services civils admissibles pour la retrai­
1;e; Sans que le bénéfice de cette disposition puisse 
permettre aux candidats d'entrer dans le cadre s'ils 
ont dépassé l'âge de trente-cinq ans au 1·' janvier de 
l'année du concours. 

b) Dans la proportion des 2/10 des emplois offerts 
.cbaque année anx fonctionnaires du cadre de l'admi­
nistration générale régi par le décret du 1.3 mars 1946 
qui n'auront pas été intégrés dans le présent corps 
en application des dispositions de Partiel., 15 ci-après 
et âux fonctiOlUlaires des cadres supérieurs ct locaux 
des gouvernements généraux et des territoires d'ou­

1ertre-mel' âgés de moins de trente-cinq ans au jan­
vier de l'année du concours et comptant an minim"m 
einq ,ans de senice. publies eff-ectifs. 

Lorsque par .uite de l'insuffisance des candidats,. 
les proportion. ci-dessus ne peuvent être respectées 
dans l'une des catégories a ct b, les emplois restant 
à pourvoir au ,concours peuvent être attribués aux 
œndidats de l~autre catégorie. 

ART. 8. - Pour l'application de l'article 5 (2· b), 
les candidats adnùssible' aux épreuves écrites du con­
oours A d'entrée il l'Ecole Nationale de la France 
d'outre-mer prévu par 1", décret n" 50-1353 du 30 
octobre 1950, mais non admis à la snite des épreu,'CS 
orales "t dont la moyenne générale est égale ou s~pé­
rieuJ:!E! li 11 sur 20,. pourront être nommés sur leur 
demande 'et dans la limite des places disponibles et 
par ordre de mérite, dans le "adre organisé par le 
présent décret au grade d'attacbé stagiaire. Les de­
mandes devront être formulées dans les trois mois 
qui sui"Tont des résultats du concours. 

Il en Sèra de même pour ,les candidatS HU concours 
C d'entrée à l'Ecol" National" de la France d'outre. 
mer prévu au décret du 14 mai 1956 qui, non admis, 
auraient néanmoin~ ob~u la moyenne générale fi­

,.xé~ IiU paragraphe précédent, 
< Pourront être nommés attachés de 3e classe stagi­
.aires dans la linutle des places disponibles et pa" or­
d ..~ de classement à l'école nationale de la r'ranee 
d'outre-mer, sauf raison ole discipline, ol'indignité ou 
de santé, à condition dans tous les cas que leur mo­
yenne à l'école ne soit pas inférieure il 11 sur 20 : 

1" Les élèves issus des conconrs A et C qui n'au­
aient pas obtenu la moyenne exigée pour la déli­
vrance du Brevet de l'école ou qui, en cours d'études, 
n'auraient pas été autorisés il redoubler une année. 

2" Les élères issus du concours B et les stagiaires 
du cycle de perfcetiollnement des fonctionnaires des 
cadres supérieurs des territoires qui n'auraient pas 
(}btenu la mo)enne exigée pour la délivrance du Bre­
vet de l'école et les élèves issus des concours B 'et C 
qui ne seraient pas titulaires du diplume de \ioellce 
en droit lorsque, dans leur sectiou, la sanction des 
études cOlllporte ce diplôme. 

ART. 9. - Les conditions des concours prévus il 
l'arliale 7 ci-dessus, 'en particulier, la date, l'or~ani­
tion des épreuve5, les programmes, les modalites de 

correction, Bet'ont fixées par arrêté du JllinÎstre de la 
France d'nutre-Iller. 

Une épreuve orale facultative comportant l'expli­
cation d'lm texte ol'ulle langue de l'Union frallçai:!C 
sera instituée au concOurs prévu à l'article 7 b. 

ART. 10. - Les candidats recrutés eu Vertu des 
articles 7 et 8 du présent déeret seront nommés at­
tachés stagiaires . 

ToUll les attachés stagiaires de la France d'outre­
mer doivent accomplir un stage d'une annéc dans un 
territoire relevant du ministère de la France d'outre­
mer, l'anuée de ce stage comptant dès. leur arrivée 
dans le territoire d'affectation. 

Ceux qni étaient précédemment fonctionnaires son~ 
placés dens lenr administration d'origine dans la po­
sition de détachement pendant la période de stsge. 

Toutefois; ils eontinuer<lnt à percevoir le traitement 
afférent il leur ancien emploi si ledit traitement est 
sUFérieur à celui d'attscbe stagiaire. 

AR". 11. - A. la fin du stage, les fonctionnaires 
stagiaires, dont les nOtes le justifient, sont titularisés 
dans le grade d'attaché de 3e cla,,,,,,,, l" éehelon, de 
la France d'outre-mer, après avis de la comluÎssÎon 
administrative paritaire. 

Au cas où les intéressés pcrceyaicnt antélicurement 
à leur titularisation un traitement supérieur à celui 
du 1er échelon de la 3, claSse d'att"ché de la France 
d'outre.mer, ils recevront une indemnité compensa­
trice dans les conditions prévues par le décret nO 47­
1457 du '* août 1947. 

Les fonctionnaires non titularisés peuvent, compte 
tenu de leur note de stage, être antorisés pal' décision 
du ministre de la France d'outre-mer à effectuer un 
nouveau stage d'un aH. Cette autorisation ne peut 
être l'enouvelée. 1 

Les intéressés qui n~auraicnt pas ohtenu l'autori­
sation de recommencer leur stage, ou dont les notes 
nC seraient pas suffisantes il Pex\:nration du 'leeond 
stage, seront, suivant le cas, lieellcies o,u reclassés dans 
dans leur eadre d'origine, 

Le licenciement peut être prollollcé dans les Inêmes 
formes au cours du stage pour faute gl'av~, incapaci­
té professionnelle ou inaptitude pbysique constatée 
par le servi'lede santé. 

Les stagiaires licenciés, ainsi qu'éventuellement leur 
familIt', ont droit au passage de retour dan.s les con· 
ditions prévues par la réglementation Cil VIgueur, 

CHAPITRE lU. 
Àvancemell t 

ART< 12. - Les avancements de classe on de gra· 
de dans le corps des chefs de division et attachés de 
1. France d'outre-mer se font ,exclusivement au choix. 

Pour les avancements d'éebelon, la durée moyen· 
ne du tomps normalement passé da':ls ch~qu:, é~be~on 
est de deux ans; cette oluree peut etre reduIte a dlx­
huit mois dans les conditions prévues pal' le décret 
susvisé du 31 mars 1953. 
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ART. 13. Peuvent seuls être .promos : 
A la 2~ classe du grade d'attaché de la l'rance d'ou­

tre-rner, les attaché. de 3e classe 9"Î, nommés au 5' 
échelon de cette classe, ont.accompli un an de s,,,viees 
dans cet échelon ct deux ans de service.cffectifs ou­
trc4 mer dans ce t.:orps; 

A la 1« classe du grade d'attaché d? j" Franr", 
d'outre-mer. les attachés de 2e classe quî, nom,més au 
4< échelon de cette clas"" ont accompli deux ans de 
services dans cet échelon et cinq ans ne servicr" rffec­
tifs outre-mer dans ce corps; 

li. la classe exceptionnelle du grade d'attaché de la 
.l"ranre d'outre-mer, les attachéB de 1r, classe quL 
nommés aU 2- échelon de cette classe, ont accompli
.au llloÎll/l trois ans de services dans cet éehelon et sept 
anP de services outre-Iuer dans ce corps. 

ART. H. - Les chefs de division de la France d'ou­
tre-mel' sont nommés et titularisés par le ministre de 
la France d'o'utre-mcr parmi lcs attachés de 1"0 classe 
ou de classe .ei<ccptionnelle inscrits sur une liste drcs­
sée après avis de -la commission adnlinistrative eompé­
tente. 

Les attachés promus chels de divi.ion de la FranL'e 
d'outre-mer sont nommés à l'échelon de feur nou­
v:t'au grade comf.0rtant un indice de traitement égal ou, 
à défaut, immediatcment supérieur à celui qu'ils dé­
tenaient dans leur ancien gr.ade. 

Peuvent être promus il la classe exceptionuelle du 
grade de chef. de division de la France d'outre-mer 
les chefs de division qui, nommés au 3' échelon de la 
classe normale, ont accompli deux ans de serviecs dans 
jlct échelon. 

5~llAPITRE IV, 
Di:rpositions trunûtoÎres 

ART. 15. - Pour contrIDuer il la constitution Ul!­

tiale du corps régi par le présent décret, il sera procé­
dé J'ar arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
apres avis de la commission paritaire spécide insti­
tuée il cet ·effet par arrêté du ministre de la FralH\e 
d'outre-mer, à Fintégration directe dans cc corps: 

a)- Des fonctionnaires du cadre d'administration gé­
'Iérale outre-mer, à concurrcnce de 80 p. 100 du nom­
bre d:es agents ell fonction dans cc cadre li la date de 
publication du présent décret. 

L'intégration est prononcée par priorité pour ces 
fonctiormaires lorsqu'ils sont titulaires, soit d'un., li­
cence, soit de l'un de. diplômes exigés pour le con­
oour5 d'entrée à l'école nationale d'administration, 
soit de l'un des diplomos visés il l'alinéa 7 de l'article 
8 du décret susvise du 13 mars 1946; 

b) De. fonctionn aires du cadre régi par le décret 
du 1er décembre 1920 des bureaux des serviees ci­
vils de l'Indochine; 

e) Des agents des douanes et régies d'Indochine li­
tulaires du brevet de l'Ecole Nationale de la Fran"" 
d'outre-mer ; 

d) Des fonctionnaires apparh'uant aux cadres supé­
rieurs organisés dans les territoires d'outrc~]ner {,t 

~itulaires d'un diplOme do licence ou de l'un dcs di­

plames exigés pour le COllcours d'entrée à 1'&,01" Na­
tionale d'administration .. 

Un arrêté du IIIÎnÎstre de la France d'outre-1ner et. 
du ministre des alfaircs économiques et finaneières li­
xera la liste des cadres .isés .au paragraphe d cl-d,,,;­
sus; 

e) EventucllemeI11, de, {onetionnaires appartenant 
au cadre général des chefs ne bureau ncs secrétariat.. 
génél'aux~ 

ART. 16. - Pour bénéficier des dispositions p""Vu"~ 
à Particlc 15 Li-dessu5~ les fonctionnain's intéressés" 
devront présenter une, demande d'intégration dans un. 
délai de trois mois à compter de la-date de publica­
tion du présent décret. 

ART. lÏ. - En outre, dans un délai d'un an àcomp­
ter de la date de publication du présent. décret, pour­
ront il titre exceptionnel être intégrés dans le grane 
d'attaché de la France d'outre-mer, des fonctionnai­
res des cadrf~s supérieurs organisés dans les territoires 
d'outre-mer, âgés de moins ne quarallte-Linq anS et. 
comptant au minimum dix ans dc ""rvices publics d­
fectifs. 

La liste de ces cadres sera fixée par at'rêté d", mi­
nistre de la lirance d'outre-mer ct du ministre des, 
affaires économiques ·el financières. 

Ces int~rations seront faites par arrêté du minis­
tre de la France d'outre-mer parmi le3 candidats ins­
crits sur unc liste d'aptitude sur propo.ition du chef 
de territoir.e après avis de la commission administra­
tive paritaire spéeïale prévue à l'artiel.. 15. 

Elles seront prononcécs dans la limite du 1/20 de. 
l'effectif des attachés de la l"rance d'outre-mer inté­
grés ell .ertu d" l'article 15 ei-dessus. 

ART. 18. Tous les fonctionnaires intégrés au ti­
tre des articles 15 et 17 du présent décret le seront 
dans le grade d'attaché de la France d'outre-mer à 
indice égal ou ùnmédia!ement supérieur H celui dont 
ils bénéficiaient antérieurement. 

Ils conserveront l'allcienneté acquise dans l'échelon 
de leur ancien grade s'ils sont intégrés il l'indice égal 
ou supérîeur de .. points au maximuln il l'indice qu"ils 
détenaient antérieurenwnt. 

Lorsqu'ils bénéficieront d'wl gailt d'Îlvliec supérieur 
ù ..., points lors de leur intégration, leur ancienneté ~"c­
ra déterminée de la manière suivante : 

Au dd. de viugl points: ancionneté supprimée: 
De quinze à vingt points: ancienneté dhnilluée 

de 3/4; 
De dix il quatorze pOflJ1s: ancienneté diminuée 

de 1/2; 
De cinq ft neuf points; ancienneté diminué de 1;4. 
Toutefois,' il 008 dispositions s'appliqueront les trois 

rést'rves suivantes; 
a) Lorsque l'intégration des fonctiounaires appar­

lenant dans leur cadre d'odgine à des "lasses ou é­
chelons différents 8e fera dans un même échelon, ceU\: 
d'entre eux n'ayant pas encore atteint dans leur ca­
dre d'origine la classe ou l'échelon supérieur ne pour­
ront én,'utueUmuent conserver dans l'échelon d~inté­
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'gratiol1 qu'une ancienneté égaie ou inférieure aux 
uoi,;; quarts de Panciel111cté attribuée au fonctionnaire 
le moins ancien dl': la elasse ou l'échelou immédiate­
Jnl~nt supérieur du cadrt> d'origille. 

h) En tout état de cause, aucull~ ancienneté ne 
pourra être attribuée aux fonctiollllaires qui, du fait 
de leur intégration, bénéficieront d'un indice qu'ils 
u~auraiellt pu ohtenh' dans leurs ordre d~ol'iginc que 
pal' uue promotion de grade; 

el Les fonctionnaires qui, lors de leu.' intégration, 
détenaiellt déjà un indice supérieur il celui d'attaché 
de clasH~ !:'"\.(>cptionnelle de la France d'outrc-met' se­
ront intégrés dan.s ·ee dernier grade ei cOllserveront à 
titre persollllei l'indice dont ils bénéficiaient ant&i\:u­
relnent. 

Dès la fin dcs opérations d'intégration, la eommls­
sion paritaire spéciale prévue à l'article 15 ci-dessus 
d ... ",sera une liste e~ceptiollnelJe d'aptitude pour per­
mettre l'accès aU grade de chef de division des atta­
>1!hés de la .France d'outre-mer qui rempliront les cou­
ditiOlIS l)l'évues 11 Partir}"" 14 (>j-d:':·S8US. 

. Ces promotiolls seront F,"ollollcées dans la classe 
ordinaire du grade de che' de division de la Franec 

.d'outre-mer confol'rnémcllt aux règles prévues il l'al''''' 
ticJe 14, alinéa 2, et en tenant eOlupte, le cali échéant 
des indices conservés à titrt: personnel par les int€~ 
ressés 10•.,. de leur intégratioll dans le préscnt corps. 

ART. 19. Pendant Uue durée de cinq ans à comp­
ter de la publication du pl'és"nt ,déc"ct, les promotious 
au grade de chef de division de la F ranee d'oulrc­
mer prévues il l'article précédcnt ou ù l'article 14 ci­
dt'ssus ne pourront avoir pour dfet de pourvoir cha­
que année à plus de la 1IIOitié des vacances existant 
dans le grade. 

AllT. 20~ Le temps de Sen ice, ainsi que le te111p'3 
dl~ :,éjour outre~lD,'r ou période asSimilée effectuée 
dans leur corps d'origine par les ,fonctionnaires in­
tégrés, compte de plein droit COlnmc temps de 5{~l"­
vice et de séjour outre-Iller accompli dans le t:orps 
de cbeîs de dh'idÎon ct attachés de la France d'outre­
_lncr~ 

CllAPl'fRE V. 
Dtspositiuns diverses 

ART. '21. - Bu raisoll des conditions d'aptitude 
ph:sique t;pécialc., exigées, Paccè" aux elllplois du 

,corps régi pal' le présent décret est réservé aux can­
didats du sexe masculin. 

ART. :1:1. - Le llOlllbl'C des chefs de division ct 
d'attaché~ de la Franee d'outre-Iller plaeés ml posi­
tiOIl (L détachelncnt- de longue durl~ ou en digponi­
bilité lie peut excétler Hl p. 100 de l'effectif toial 
du corps. 

Toutefois, ne saut pas COIupl'is dam; ce pourcenta­
ge les fonctionnaires du pr&'cllt cadr" détacbés au­
prè.:i d'un Etat associé ou daus uu emploi rdeyant du 
luinistère de la t'rance d'outre-IIlt'r ou pour e\.erCl::l' 
une fonction publique élective ou un mandat sylldi­
cal. 

ART. 2~-t - Fe,m.enl être détachés dans le eadn~ 
.régi par le présellt tI~ret les Îonctionnaires apparle­

nant à des cadres de mêmes C'atégorit"'S sous ré3crvC' 
qu'ils soient reconnus aptes à un service relevaut du 
ministère de la France d'outre-mer et que le statut 
du corps auquel ils appartiennent admette pal' réci­
procité le détachement de chefs de division t't 9'at ­
tacbés de la France d'outre-mer daus dcs emploi" 
résürvés aux memhres de ces corps. 

Chaque détachement devra être compensé duus un 
délai maximUlll de deux an.., par uu détachclllcni ré... 
ciproque. 

ART. 24. - Les fonctionnaires visés à l'article pré­
eédent détachés depuis deux ans au rnpillS dans le 
présent cadre peuvent y être intégrés sur leur deman­
de et il équivalence d'indice. après avis de la connnis.. 
sion administrative paritaire du corps de chefs de di­
vision et d'attaché de la France d'outre~lnCI'. sous 
réserve qu'ils soient âgés de Inoills de quarante anS 
d que le statut du corps auquel ils appartiennent 
admette par réciprocité l'intégration des Îonction­
naires régis pa.' le présent décret dans des emplois 
résc-nés aux lll'Clnhl'-es de 00 ·corps. 

ART. :15. Le ministre de la France d'outre-ln"r, 
le luinistre d::s alfair~s économiques et financières, le 
millist re délégué li la présidence du conseil, le secré­
taire d'Etat au budget et le secrétaire d'état il la pré­
présidence du l'onsdl, "hargé de la fonction puhli';! .... , 
sont chargés, chacull eu 00 qui le concerne, de rexeeu­
tion du présent décret. qui sera publié aU Joumd of­
ficiel de la République frau\'aise et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la }'rance d'outre-mer. 

FaÎt à Paris, le 9 août 1956, 

Gl~Y ;VIOLLET 


Par le 'président du conseil des ministres; 
Le mimstre dJe la France d'outre-mer, 

Gaston DEFFElIRE. 

IA~ minist.re des affaires i:cmwmiques 
et financières, 

Paul HU1\lHER. 

Le ministre délégué à lu jJrésidt!rtce du cOu.'wil, 
Félix HOl'PHOI'ET. 

Le Secrétaire ,t't'/d,uu budget 
Jean FILIPPI. 

Le sec-rétaire d'Elal ù lu t>ré~'iidellc(' du (;oTls:,il} 
chargé de la fonctirm publiq,œ, 

Picrn:: M(:TA1BH, 

Distinctions hOflorifiqu.s 

Légio11 d~honneur 

Pal' décret du PréJident dc la Hépubliquc eU date 
du :1 août 1956, pris sur le rapport du président du 
conseil des m:illistres ~t du ministre de Ja Fra11ce d 1ou_ 
trc-mer, vu la décJaration du cOIlseil de Forrire lla­
!ioIlul de la Légion d'Honneu!' cn dal<: du '7 juin 195b 
portant qlJ(~ ]e:3 prolllOtions et Honliuatiolls faites iWX 

tenl1es du pn{---sent décl'et n'ont rien de eontrail'e aux 
lois, décrets et règ]eulents en YÎgueul'~ sout prOlllu5 

http:minist.re
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00 nommés dans l'ordre national de la Légioo. d'Hon­
neur au titre Union française: 

Au grade d'officier. 
MM. .. . . . . . .. 

Koffi (Thomas), chef de village de Tchekpo 
(Togo), Chevalier du Il juillet 1947. An­
eienneté dans le grade: 8 aIlS Il Illois 2U 
jours. 

Creppy (John-Kounaké), .premi"r ministre du 
roi d'Anéeho, à Anécho (Togo); -t9 aUS 10 
mois 2 jours de services. . 

Fumey Kous;dvi (Herm~nn]; chet des, ma.gas~"
des prodUIts de 1.. S.C.U.A., LOllle (logo;; 
27 aus 10 ruois 22 jours de services., 

Kauli, chef de canton de Guagna (Atakpamé), 
(Togo); 41 aflj,6 mois de services. 

Pré Aroukoum, chef de canton de Lama-Tessi, 
Pagouda {Cercle de Lama-Kara), (Togo); 
42 anS 6 mois de services. 

Par déCret du l'résideut de la République eu 
date du 4 août 1956, pris sur le rapport du prési­
dent du couseil des ministres et du ministre de '1. 
France d'outre-mer, vu la déclaration du couseil de 
l'ordre national de la Légiou d'houneur dans ses sé­
ances des 7 juin ,et 5 juillet 1956, portant 'l~ les J'ro­
rootions et nominations faites aux termes du present 
décret n'ont rien de contraire aux loi.':!, décrets et rè­
gleIl1lelnts en vigueur, sont promus ou nommés dana 
l'ordre national d ela Légion d'honneur < à titre ci­
vil» : 
M:\I. .. . . . . . . . .~ 

Au grade de chevalier. 

Artaxe {André-Clotaire-Félix), contremaître 
principal des chemins de fer du Togo, chef 
du service du "harf, Lomé (Togo); 41 ans 
1 mois 28 jours de senioes dont 8 ans 2 
roois 21 jours de majoraoon pour services 
4;Ïvi./s hors d'Europe. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pe...onuel 

Agriculture 

'AllllETE N" 720-56jCP. du 16 aOlÎt 1956 tirant le 
statut particulier du c,adre local des moniteurs ae 
I:Agneulture au Togo, . 

LE GOUVER"EUR nE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 

CHEvALlER DE LA LiGIO.:ol DJHoNNEUR" 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

Vu. le déeret du 23 'mars 1921 déterminant les attE'ibutiOllilt 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo; 

Vu le décret du 3 janviel;' 1946 portant réorsani!ffition 
administrative du territoire du Togo et création d'<l8:5embl~c!;. 
feprésentati"es j 

Yu la }oi. ilO 55-426 du [6 anil 1955 relative aux institutions. 
territoriales et régionales du Togo /tous tuteUe franÇàise~ 

Vu le décret nO 55-809 du 16 juin 1955 portant règtement 
d'administration publique pour l'application de la loi nI> 55~i26 
du ~t6 avril 1955} relath'c aux institutions territoriales et régiona­
les du Togo SQUS tutelle française; 

Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement stir les.. 
indemnités de route et de séjour" les ooneessions de passage, 
les frais de voyage li F~h'an~e.r et tcs indemnités de route et de 
séjour des fonctionnaire:., emp!o~és et agents des S('.rvi('~s de ta 
France d'outre-mer, ensemble tous actes qui l'ont modifié oU' 
romplèté; 

•
\'U le dkret du 2 mars 19JO portant règlement sur la solde 

et les allocati.ons accessoires de.s fon..tionnaires employç;; et agents 
des !ienices de la France d'olltrc-mer, ensemble tous actes {lui 
l'ont modifié ou eomplètiij 

\'U la loi u" 5O~7?:l dtt 30 juin 1950,fixant .les lUodaliiés 
traHributiOll d.~s soldes et îndemnité~ Jes fonctionnaires civi1s et 
militaires re1eyant du ministère tIe la FrImee d'outre-mer, les 
('ou,litions de recrutelnent, de mise: en cong-f ou il la retraite de 
ees tnt:mes fonctionnaires; 

Vu te décret n" 51-511 dll ;) mai 1951, {ixant~ en application 
ùc la loi n" 50_772 ùu 30 jni.n 1950, les rëgime'3 de rémunéra~ 
tiOll, des prt'stntlons fallliliale5, des col:l1';1fs aùministratifs de: 
('ertains c.-1dres de f;;mctÏonnaire:. civils relevant du ministère de la. 
.France d'outre-lller; 

Vu l':,rùté nU 290!P~ du 7 juin 1945, fixant le statut parti­
culier ùu cadre local des monitcllr~ d'Agrîeulture; 

Vu F,urèté n~ 299~54!P. du 29 mars 19.54. fixant le statut 
particn1iC'r dn (""drt> suphieur dé l'Agriculture et du Condi~ 
tÎonnemelit du Togo; 

Vu l'arrêté nJ (i4~)_51/F. du 11 septembre 1951. portanii 
règleml:'nt d... s dépla{'ements des fonctionnaires et agents civils 
au Togo; 

Vu l'arrêté n" 146..52/1:"'. du 13 fé"rÎer 1952, portaut répar­
titr-on des cadrcs de fonctionnaires du Togo en {<lhlre.i supérieurs 
et lo(',;mx; 

Vu l'arrêté n" 147_52 ..'P. ,lu 13 fénier 1952~ fi~ant le et1\lQJ; 
général des cadres supérieurs et locaux' du Togo; 

Vu l'arrêt<: n" HR_52j? du t3 février 1952. :règlement<m~ 

le régime des congés et autorisations dJ ab8encc pouvant être' 
accordés aux fonctionnaires des cadres suptrieut'~ et locoux (hl 

Togo; 
Vu l'arrêté n~ 41?_53!P. du nt juill JW;:l. fixant Je régime 

,commun des {"Oucours prévus ponr l'admi$Sl<m dans les tliffé­
rcuts ("orps supérieurs du Togo; 

Le conseiJ ,le GouH':t'nement entendu dans sa séance du 1r 
mai 1956: 

Vu l'a\'î':l émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa 
séance du 24 mai 195tli 

n1lVu l'approbatiou minil'>redelie donnée par dépêche 345-tO:/ 
PELIRE. du 8 .00t 1956: ' 

ARRETE: 
ARTICLE PRE.'ITER. - L'article premier de r.rrèté 

nO 299-54jCP. du 29 mars 1954, fixant le slatut par­
ticulier du cadre SUpélieur de l'Agriculture ct du Cou­
ditionnement des Produit. du Togo est annulé. 

ART. 2. - A compter du 1" octobre 1955, le per­
sonnel des moniteurs de l'Agriculture du Togo, for­
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me le corps local des moniteurs de l'Agriculture et du 
qondi~?nnement des ?roduits d_u To!!o soumis. a,ux 
&sposltions de l'arrête n" 147-"2fP. du 13 fevrIer 
J.9~2. 

Le 8tatut particulier de ce corps prévu à l'article 2 
.de l'arrêté nO H7-52fP. du 13 février 1952 précité, 
applicable Il compter de lB date ci-dessus aux fonc­
tionnaires dudit corps, est déterminé aux dispositions 
<lu présent arrêté. 

ART. 3. - Les :fonctionnaires du COl'p. des moni­
teurs d'Agriculture et du Conditionnement des Pro­

~ ~ ~ 

GRADE & ECHELON 

Moniteur principal de e1llSSe ""œptionnelle 
Moniteur principal : 

.Se échelon 
2e · · · · · 

échelon · · · · 1.,.. échelon · · · · · - · · · · 

Moniteur ordioaire : 

3~ éqhelon · · · · · · · · 
2~ échelon · · · · · · .tor échelon · · · · · " 

Moniteur adjoint: 

4- échelon 
Se échelon 

. 
· 

• 
· · · 

'. 
· · · · , 

· · · · · 
· 2- échelon . · · · · · · · 1er "cbelon · · · · · · 

Moniteur stagiaire: 
,~ , ~ ~, .' . . 

duits, concourent au Ionctionnem,~llt du scrv.Î(·c de 
l'Agriculture du Territoire et de '!eS services annexes, 
serviœ du Conditionnement des Produits. défense des 
cultures, crédit agricole, service rural, ~tablis""lIIcnt 
d'enseignemellt agricole, station de recherche. 

Quel que soit leur grade ou les fonctions don t ils 
sont chargés, ils sont toujours subordonnés aUX fonc­
tionnaires des corps supérieurs et des corps régis par 
décret. 

ART. 4. - La hiérarchie, le classement indiciaire 
et lB péréquation du corps des moniteurs de l'Agricul­
ture Ju Togo, sont fixés comme suit : 

~ . 

INDICE PÉRÉQUATION 

470 10 0/0 

445 
415 

20 0/0390 

365 
340 
315 30 0/n 

295 

275 

255 

245 
 40 0/0 

245 

Le personnel du corps des moniteurs de l'Agricul­
ture est réparti ,en trois grades : 

lu Les 1l1onU.eurs principaux; 
.20 Les moniteurs ordinaires; 
3;; Les TIlOlliteUl"S adjoints; 
Le grade de moniteur priouipal comporte une classe 

exceptionnelle. i " 

Le grade de moniteur adjoiot comporte quatre éche­
101ls. 
. Les grades de moniteur ordinaire ct de moniteur 
principal comprennent trois écbeloIlS. 

La claase exceptionnelle de ,moniteur principal com­
prend un échelon uni<jue. 

Cn:APITll.E II. 
Recru~ent. 

ART. 5. - L'effectif théorique du corps et le nom­
bre maximum de moniteurs de l'Agriculture il 'admet­
tre dans le corps sont fixés, chaque année, par déei­
sion du Commissaire de la République au Togo. 

Peuvent être noulmés moniteurs stagiaires: 
a) Sur titre: Les candidats titulaires du C.A.P. 

agricole; 

h) Sur concours: Les candidats titulaires du cer­
tificat d'études primaires élémentaires, ayant satisfaits 
BUX épreuves d'ml concours dont les modalités sont 
fixées en annexe au prœeut arrêté. 

1...,8 candidats ""ront admis suivant les pourcenta­
ges fhés comme suit: 

Sur titre ' . . . . " '.' 60 ''/0 
Coucours . . . • . .~ '. 40 % 
Si dans un mode de recrutement le nombre deB 

candidats ne permet pas d'atteindre le pourccntage 
fixé ci-dessus, la différence (>.J1tre cc nombre et celui 
des places prévues pourra être reportée il l'autr.., mo­
de de recrutement. 

Nul Ile peut se présenter plus de troÏs fois au con­
cours. 

L'âge maximum des candidats admis à se présen­
ter au concours est fixé à 35 aus, oette limite pouvant 
sans toutefois dépasser 38 ans, être prolongée d'un" 
durée égale il ccile des services militaires. 

ART. 6. - Les candidats admis dans le corps des 
moniteurs de l'Agriculture doivent accomplir CIl qua­
lité de fonctionnaire stagiaire, un stage d'une année; 
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réglementé par ,le titre rn. - Chapitre 1er de l'arrêté 
n" 147-52/P. du 13 février 1952. 

Le temps de stage "st rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avanccmtillt. 

CHAPlTRE III. 
AVCl11cement 

ART, 7, - Les avancements de grade se fOlll uni­
quement aux choix par voie d'inscription li UIl ta­
bleau d'avanoement rendu public conformément aux 
dispositions du litre V de l'arrêté nO 1 H .,;2/1', du 13 
février 1952. 

Les avancenleut. d'échelon sont automatiques CIl 
fonction de l'ancienneté, conformément au titre V 
de l'arrêté nO l,1:7-52fP, du 13 février 1952. 

ART. 8. - Sont promus moniteurs adjoints 1" 
échelon, la. moniteurs stagiaires titularisés. 

Peuvent seuls être l'romns : 
Moniteurs ordinaires 1er échelon, les moniteurs ad­

joints qui ont effectué une année de senices à l'éche. 
Ion le plus élevé de ce grsde el comptant quatre ans 
de $!lrvices effectifs dans le corps; 

Moniteurs principaux 1er échelon, les moni~urs 
ordinaires qui ont effectué uue année de services il 
l'échelon )., plus élevé de ce grade et comptant huit 
an!I de services effectifs dans le corps, dont quatre 
ans dawl le grade d'ordinaire. 

Moniteur~ pnueÎpauJ.. de dasse exceptionuelle, k, 
moniteurs priucipatL'\. qui out effectué trois années 
de :;ervices au ;!~ échelon du grade de principal ct 
comptant douze am; de services effectifs dans le corps, 
dont quatre ans dans )., grade de principal. 

AllT. 9. - Le temps à passer daus cha~e échelon, 
!!auf le plus élevé de chaque grade, est de deux ans. 

Cu:.u>ITRE IV. 
DJ.s:/1ositions diverses 

ART. 10. - Le nombre des fonctionnaires appar­
tenant au corps des moniteurs de l'Agriculture eu 
position de détachement ou de disponibilité sur leur 
demande ne peut dépasser 20 0/0 de l'effectif total de 
Qe corps. 

Peuveut être détachés dans le corps des moniteurs 
de l'Agricultme du Togo, les fonctioullaiœs apparte­
nant aux corps identiques ou similaires des. autres 
:l'errilai ..... de la Fédération de l'Afrique Occidentale 
française 011 des autres pays de l'Union française, sous 
réserve ,qu'ils soient reCOtll1U~ aptes il un SCl"yice ac~ 
tif eu territoire tropical. 

A l~expiratioll d'une période lnaximulll de dix 311S, 
les fonctionnaires détachés pourront être mis en de­
meure soit d'être remis à la disposition de leur admi. 
nistration d'origine, soit d~êÎf'e intégré dans te corps 
des moniteurs de l'Agriculture du Togo, il indice égal 
ou immédiatement supérieur, SOUS ré:;cl"ve qU~ilR rem­
plissent les couditions, statutail''''' prévues au p,'ésent 
arrêté. 

CRAl'lTRE V. 
Di:rpositions transitoires 

ART. 11. - Sont reclassés dans le corps des morIÎ­
,teurs de l'Agricultnrc institué par le présent arrèté 
'l'our .cpmpler du 1,:r octl11>re 1955, le,s moniteurs dont 

les indices de solde ont été fixés par les al'1'êté" n" 
963fP. du 30 novembre 1955' et n" 61.56/CP. du 20 
janvier 1956. 

ART, 12. - Le présent arrêté 'lui abroge toutes 
les dispositions antérieures et en particulier l'arrêté 
n" 290jP. du 7 jUill 1945, s,'l'a enregistré. publié et 
communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 16 a(l[Jt 1956. 
J. BÉBJUlD. 

ANNEXE jixlIllt r"rgeui,alion et le programme aIL 

conCours d~admlSsiOJI_ dan$ le corps .. des- moniteurs 
Il'Agriculture du Togo. 

Epreuves écl'ites Coefficient nl.lt&t 

Un compte rendu à caractère agl'Ïcok 
sur lequel seront jugés l'orthographe ct 
le style du camüdat . 1 1 h. 3(} 

Une composition de calcul 1 1 h. 30 
Une composition sur uue question 


technique d"griculture locale , 


Epreuve orale 

Une épreuve d'UH quart d'heure eu 


dialecte local sur un sujet d'agriculture . 
Les épreuves sont cotées de 0 à '20. Le nombre mi­

nimum de points exigés pour l'admission est de 100. 
Toute note inférieure Il 7/20 e,<t élimillatoire si elle 
(''8t maintellue après ~élibératiou de la Commission. 

La surveillance et la correction des épreuves SOli t 
effectuées pnr une commis.ion qui se réunit au Chef­
lieu du Territoire dans les locaux du sc]',icc de l'Agri­
culture. 

La oornmission de 8urveiUauce ct de eorrection est 
constituée par décision du Commissaire de la Répu­
blique sur la proposilion du Ç;hef du Bureau du Pel'· 
sonnel. Elle comprend; 

Pré.uûnt : 

Le Chef du Burean du Personnel 


Membr,es: 
Le Chef du service de l'agriculture ou son délégué;' 

Un instituteur du cadre supérieur; , 

Un moniteur d'agriculture choisi parmi les plus 


anciens dans le grade le plus élevé; 
Un ou plu~ieurs Ionetionnaires africailHi cOllnais.saut 

les langues choisies par les candidats, 

CO!lcours el extllllellS professiollllels 

AlUtETE ,\0 752-56iCP, du 30 août 1956 repor/lUlt 
iL une date ult6r.ipllre les concours direct et prùfe$'" 
~iùmne! ouverts pour le recrutement de secrétaires. 
d'atlmintstration, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHBVALIBR DB LA. LÉGION n'UONNEl:B,) 


CoMAUSSAIRE DE LA RÉPGBLIQUE AU TOGO~ 

VU le décret du 23 mars 1921 MtermÎlIant Les attributi(Jn$ 
et les pouvoin;. Jt+ COJumÎlIS.aire de la Uépuhliq~e àu TQgo; . 

• 
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Vu le décret du :~ janvier 19-1G portant réorgani.sation 
,administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives, 

Vu hl l.oi n° 55-426 o;Jll 16 avril 195;) relative aux institutions 
territoriales et ré~ionales du Togo -,ous tutelle française; 

Yu le décret n" 55-8{):) du 18 juin 1955 portant règlement 
.,l'administration pour l'application de la loi n" 55-426 du 16 
auit 1955 relatiw au'\: institutions territuriales et régionales du 
Togu ~ous tutelle frlUlçaise; 

Yu les arrèté~ u'" 226 et 227lcp. du 9 mars 19,jG portant 
.OllYerture de ('oncours dirert et proIessionnel pour le reerutement 
de serretaire Iradministration; 

Vu Parrètf n° 675/CP. du 27 juillet 19;j6 fixant la date du 
.connJ\lrs Jirect ouvert pour le recrutement de '-eer(-tail'l's d'.admi­
lIi~tration stagiaires; 

ARRETE: 

.c\.UTlCLE PREMlER. - Les concours direct ei pl'o­
lessionnel ouvcrts pour le recrutement de Secrétair'es 
d'Administration du cadre supérieur des Servi~cs 
Administratifs, Financiers et COlnptables du Togo, 
pré,'us par arrêté.; nO' 226, 227 et 675/CP. des 9 mars 
ct 2~ juillet 1956. aux 6 septcmhre ct 12 novembre 
19;)6~ sont report.és à ulle tlate ultérieure. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et ('ommuniqué padout _:lÙ besoin sera. 

Lomé, le 30 aoùt 1956. 
J. BÉRARD. 

ARRf:TB N" 7;;4-56jCP. du :iO août] 956 reportant ù 
Ulle date. ultérieure le.'; concour.5 direct et profession­
nel.'i ouverts pour le recrutement d'agents de consta­
tation et d'agent.') brp.vetes du cadre .HlfJérieur dps 
Douanes. 

LE GOL"VERr\ECR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\IER 

<ÀlEYA.LIE8 DE LA LÉGION n'HoNNEt:R, 

COMI'tlISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE Al; TOGO, 

VU le décret Ju 23 mar! 1921 déterminant les aUributioruJ 
,~t les pouvoif'6 du Commissaire tie la République au Togo; 

Yu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.adwinistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréS"enlatives; 

Yu la loi c" ;')5--42':; du Hl :.nril (95;') l"elati"l' au'{ in~litllliollS 
tenitOl:iales "t r{-gjonalc~ du TOl2;ü sous tutelle [rançaü"e; 

y LI le déeret n" ;).')-1109 du lB juin ] 955 portant ri.·glement 
.d'aJministration publi(lue pour l'ilppliration de la loi n" 55--42h 
.lu 1(; aHil 1955 relatiye aux institutions lerritoriale's el 
~égjollale;; du Togo ,.,ous [utelle française: 

Yu les arrêtés n'" 231 et 232/CP. du 13 mars 1956 portant 
OIlYerture de conf.'ours direct et profe:;.sionnel pour le recrU:elllt'llt 
d'agents de constatatiol} et d·agent..; bre\-eté_~ du cadre ~L1périeLlr 

des douanes du Togo; 

ARRETE: 

AH.TlCU~ PREJ\UER, Lt·s eOllt'ours direct et pro­
fessionnel ouverts pOUl' le recrutement d'agents de: 
-collstatation et ,ragents hrevetés du eadre supérieur 
des Douan-es du Togo, prévus par arrêtés nll~ :!31 et 
232/CP. du 13 mars 19;;6 aux 20, :H cl 27 c;eptcmbre 
1956~ sont reportés à une date ultérieure. 

ART. 2. - Le présent curt'-té sera enregistré, publié 
.et eommuniqué partout .:JII besoin sera. 

Lomé, le 30 aoùt 19;;6. 
.J. Bf:RARD. 

tRRF:TE Nu ':".55-56/CP. du ;lO août 1956 ret;ortallt 
le (;oncours professioenlll Ollvert pour le N'crute­
ment d'un agent technique du cadre .'mpéri."ur du 
Service TopograPhique ù wu' date ultérieure. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEU 

CHEVALIER DE LA. LÉGION n'HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou,'oirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vn le décret du 3 janyier 19-46 portant réorganisation 
administrative du territoire Ju Togo et création d'assembléeB 
représentati\'cs; , 

Vu la loi n" 55--426 du 16 aHil 1955 relatiye au'{ institutions 
icrrituriales et résionales ùu Togo ~1L'i tutelle franc,:aise; 

Vu le ~cret n° 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
J'aJministration publique pour Papplieatiun de la loi n" ;,)5-42ti 
~lu Hi aHil 1955 relati,·e au'{ institutions territorialcs et 
régionalcs du Togo sous tutelle fr<mçaisej 

Vu l'arrMé no H7-52jP. du 13 février 19152, fixant le statut 
gfnéral de.:. cadres ~upérie.urs et lor.aux du territoire Ju Togo. 

Vu r arrêté n° 309!CP. du 9 <luil 19:>6 portant ouverturo 
d'un concours professionnel pOUl' rerrutelllent d'un ilgent tech­
nique du ~rnire [-opographique; 

AnnETE: 
AHTICLE PREMIEH. - Est reporté -ù une daie ulté­

rieure, Je concours pl1cfessiolluel nuyert pour Jl' recru­
tement d'un Agent technique du cadre supérieur du 
Service Topographique du Togo, prévu au 8 novelll­
bre 1956, par arrêté susvisé n" ;i09CP. du 9 anil 
19.'>6. 

ART. 2. - Lc présent arrêté sera enregistré, publié 
et eonlllluniqué partout où besoin ;icra. 

Lomé, le 30 aoùl 1936. 
J. BÉRARD, 

AIWETf A" 7.56-56/CP. du ;lO aolÎt 1956 reportant 
il. un.e date ultérieure le coucuurs direct OUV(Jrt pour 
le recru{t'men{ de Irois "lgclItx. t;'c1miques de ta 
.'laT/té publique. 

LE GOUVERNECR DE LA ):i'RAè\CE J:(Oln~.RE-:\h;:R, 
CnEVA-LIE:R ng, LA LÉGlON n'HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPL'BLIQUE AU TOGO 

Vu le Jéeret du 23 mar~ 1921 déterminanl les allril)Utions 
et le,; pou'oirs du Commis3<lire de la HépuLlique au Togo; 

Vu le décret du 3 jauyier 194:.1 portant réorganisation 
administrative Ju territoire du Togo et création d'assemblées 
représenla ti yeS; 

Vu la loi Il" 55--42ti -4u 16 'lYl'il J95;') l'elatin aux inslitutioDS 
territoriales et régiol1alC-.~ du Togo SOIl~ [L1felle françai~e: 

Yu le déeret nU 55-809 du lU jain 19;;':; portant règleLUent 
,d'aJmini.:.tratioll publique- pour l'applieation Je la loi nn 55--426 
Ju Hi lnril i955 relalÎ,e au\. institutions tl'rritoriules et 
l"t:giunale~ du Togu S'JU::> lulclle française; 

YLL ran'êté n" 14?_;32,'P. tin 13 fél'l"icr 19.')2, fi_>;i\nt le blatut 
gt:néral des cadre.:. supé~ieur,,; et locau'\. (lu territoire Ju Togo; 

Vu fart'Né nU 2:1G,/CP. Ju 13 ntHr~ 1956 pOl· tant ouverture 
d·Ull l'oncours Ji.red pour le reerutement lIes lrois agent:-. tech­
ni(llle.-. d;,: la santé puhlillue; 

http:report.�s
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ARRETE: 

ARTwLE PRE>IlER. - Est reporté à une date ulté­
rieure, le concours dit'cet ouvert pour Je rCCl'uterncnt 
de trois Agents techniques du cadre supérieur de la 
Santé publique du Togo, prévu au 17 décembr,e 1951> 
par arrêté n" 2;'\5jCP. du 1;~ mars 1956. 

AR'r. 2. - Le présent arrêté sera mrl'gis!ré, publié 
et cornrnuniql1é partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1956. 
J. BWRO. 

A,qellis perll1t1l1ell1s 

'11.ECT1FlCATlP à l'al'rété nU 246-56,F. du 15 mGr~ 
1956 fixant la rémunération ,12. agmls permanent., 
du secteur public. 

Au lieu de: 
Art. 5. - La prime d'ancienneté prévue par l'ar­

ticle 6 de l'arr<'té nU 852-54;ITL8. modifié par l'al'rêté 
703-55/1TL8. est fixée à 1% par armé-e de service. 
Elle CST calculée SUl' le taux de l'échelle..A,de la eatt\' 
gode à laquelle appartient l'agent intéressé. Pour 
tout agent engagé après le premier jour du trimestre, 
l'ancienneté He CQU1't qu:ù compter du pl'etuier jour 
du trÏ1nestre suivant rengagement. 

Lire: 
Art. 5. ~ La prime d'ancienneté prévue par l'ar­

(icle 6 de l'arrêté no 852.54/1TL8. modifié pUI' l'arrêté 
703-:;5jlTLS, es! fixée à 10/0 par année de serviee. 
Elle est ealeulée sur le taux de l'échelle A. de la caté­
gorie à laquelle appartient l'agent intéressé., Pour 
tout agent engagé après le premier jour du mois, 
l'anciellneté ne l'ourt qu'à COlnpter du prenlier' jour 
du Hl0is sUlvant rengagement. 

Le reste sans f:baugcmellt. 

ARRETE !Vo 72i;-56/1A. du 18 août 1956 fixaIl! le 
nouveau régi"w du Cours Commercial. 

LE GOuVER"E(jR Dll LA FRANCE n'OlJTRE-MER 
CUBV.A.LIER DE LA LÉ(HON D'UQNNEt:lI., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlillLIQt~E AG ToGO, 

Vu le M.eret du 23 mars 1921 détermin<lnt les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire dc la République au Togo; 

Vn le dé.eret· du 3 janvi.er 19i6 portant réorganisation 
administratift du territoire Ju Togo t:t créatÎon d'assemblé('f! 
représcuTCllves:; 

Yu ln toi u" 55-426 <;tu 16 avril 1955 reluti'tè ;m, insti.tutions 
tC"rritoriales et régionales du Togo sous 'tutelle franç'lÎ..se; 

Vu le d.ocrt"f Ju 18 iuin 1955 P(wtnut règlement d'admlstratiou 
pour l'application de la loi du 16 ,,'irH 19:j;') précité: 

'lu l'arrêté n" 32/E. ùu 18 ianvier 19-;{J organisnn! l~m­

ijeigllcltlcnt HU Togu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'"ER. - A compter du 15 octol"'e 
19:;6, le Cours Commercial est constitué provi>oirc­
p!ent en établisse~eHt autonom~ qui. êontillUt:::l'a à 

fonctioIInct' au Lycée Gouverneur Bonneean'ère (an­
den bàtiment) Cil attendant l'installation d'un Centre 
Technique groupaut les sections industrielles et com­
Jllerciales. 

ART, 2. -- La Direction du Cours COllllllere-ial est 
confiée à c01llpter de la InêlTH' date à un lllstituteur 
principal ou il un Dircett"ul" dl' Cours COJJlplém,cntaire. 

ART. 3. Les élèves internes, payants ou boursiers~ 
continueront " être logés et nounis pal' les soins d~ 
l'Econonlat du Lyeél' Gouverneur 
étuùes et la discipIÎll<' rcle\'ant 

Ronnecarrèl'c; 
du Directeur 

les 
du 

Cours COlnmel'ciaL -­

ART. 4. Le présent arrêté sel'a mlregistré, publié 
'et communiqué partout où b"'50in sera: 

Lomé, le 18 HoÜt 1956, 

J. BÉRARD. 

ARRE1'F: Nu 731-ii6!AE/PLAN. du 21 aotlt 1956 por­
{anl cla.\sement de marché. 

LE .GOlJVllRNELR DE LA .l<'RANCE D'OI'TRE-~IER, 

()JEVALTER DE LA LfGIO!'f [l'Hon.st:.tl\ 


COMMlSSAlRE DE LA. RÉPUllLIQUJiL AC TOGO 


Vu 'le Jécret du 23 mar., 1921 Mterllllllllnt les attributlon9 
et le!' pouvolrs du Commissaire Je la llépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 p<Jrt311t réorgani.sation 
atlministrAtt\"e du, terri.wire Ju Togo et création J~'lsscmhlécH· 
rept.'é::)l!ntatives; 

Vu la loi n" 55-"f:!6 du Hi uH'il 195.') relative au, Înstitulions 
territori.ales ct rél;ionales du Togo sous tuteUè îranç<tlSe; 

Yli le décret 45-2435 du 11 octolire 1945 portant rétJrgani.... 
satioll Jes services tle <.:-ontrlile ;1U \'onùil.ionnt!JJlcnt lies proJuils 
;Hl'\{ ('olonie~, mtJdifié- par le Jé('Cet -l6~ HO:; lIt! 1.'; m:ü J940, 

Vu Farrêté nU -J:39A9/AE"/A~ro. du S juÏn 191:9 portunt 
classement des TIlarehé,; Jans le territoire llu Togo et les teües 
6lù,séqtlènls; 

Sur la proposition ,lu Comlllâll<l"nt Je t't:re1e d'Anér-ho~ 

La chambre <le commerce OOJ:lSultée; , 

AIUŒTE, . 

ARTICLE l'l<ElolIIlli. - Le marché d'AkoUlnap~, ,·,'r-· 
cle d'Allécho, est ouvert aux achats de produit' tlu 
('ru destinés à l'exportation. 

ART. 2. - Les trammctio1l5 sur te lllarehé d'Jü7ou­
ruupé auront lieu te mercredi de ehaque: semaUl,:' 

ART. J, ~ L'arrêté n" i39-49jAE[Agro, du B juin 
1949 portant clusscmcnt de marché, est abrogé en 
ce qui concerne le marché de Togoville, 

ART. 4. - Le Wéseut arrêté sera enregistré, pu­
blié et communi'Jue partout où besoiu saa. 

Lomé, le 2J aoÜt 1956. 

J. B';nAllD. 

http:l'Hon.st:.tl
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'ARRETE N° 760-56fAE;'PLAN. du ao août 1956 
rendant exécutoire la délibération 11" 48jATI'. du 
29 août 1956 parlant approbation de la tranche 
1956-1957 du prof!,ramme 1953 du p/all d'équipe­
Tnput et. d~inve$tis.~elnent du Togo. 

LE GOUVEllNEUR DE LA f'RANCE D'ÛUTRE-MER, 
CuEVA.LIZR DE LA. LroIO!'if D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPli"'BLIQUE AU TOGO, 

\'U le décret du 23 mars 1921 .léterminant le" iutdhuJong 
et les poum!rS du Commissaire de li. flépub1i.llt1e lHi Togù; 

Yu le décret du 3 janvier 1946 portant rê-ors_misation 
administrative du territoire du Togo et création d'as3crnblées 
représentatives; 

Vu la loi n° 55-42G du 16 Ilyril 1955 relative aux instituti.ons 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle françai.se; 

VII l~ l~~rct n" 55_809 du 18 jUill 1955 portant règteOlent 
Jf.FadminÎ.:.tration publique pOUl" l'application de la JOl U" 55-426 du 
16 avril 1955 rel.ntive aux institutioll."! territoriales et régionales 
du Togo Som; tutellc française: 

Vu ln 10\ du 30 avril J9","6 tendant à rétablissement, ;:u 
fina]lcemellnt et à Fnécutif)U fIes pl.m,; d\;tluipement t't .ll' 
développement des territoires rdevant du ministère de la Fl'IIIWo; 

•routre-Iller; 

Vu le tlôçret du 3 juin 19-J9 relatif au mode tfétablis:,enwtn 
et ;\ la procédure d'exécution des programmes tendant ;1 la 
réalisation des plan" d'équipement et de développement de la 
loi: du ao finît ]946; 

\'u lil résolution If' 12! du Comité Directeur du }<'.[~D.E.S. 

cn .fall' 011 I~) août 1956 donnant uu avis favorable au 
progntlllllH' dl! Togo {Trandic 1956-1957). 

Vu la tlélib,fl'Iltion n" -lU/A TT. flu :!~ am\t 195'> de l'as»embîfe 
territoriale du Togo; 

Le ":onseij de G<JuYCrUemellt entenùu; 

ARRETE: 
~\H,TlCLl::; PUE'IJER, Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération nO 48jATT. du 29 aoilt 19fi6 
approuvant la tranche d'exécution 1956-1957 du pru­
g,,'amnw ~tu, p!an {Féquipcmellt ct (l'investissement du 
1ogo arl'etee ft : 

Quatre cent quatre vingt seize millions de francs 
C..l".A. en autorisations d'engagement. 

Deu," cent quarante n('uf millions cent luiUe francs 
C.F.A. en crédits de paiement. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé.• le 30 août 1956. 
J. BÉRARD. 

DfUlJFRATION N° 48fATT. du 29 ao/lt 19;'6. 

L"AsSEJoIDLt;E TERRITORIALE DU TOGO, 

Yu 16 décret dn 3 jallyier 1946 portant réorganisation 
admÎmstrlltive du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
rèpré~entatives; 

Vtt la l<>i 111> 55-426 -du 16 avril 1955 relative aux instill,tions 
territoriales ct régionaJes du Togo sous tutelle françai.se; 

Vu la loi du 30 avril 1946 ten"lant Il rftablissemen4 au 
fonctionnement et à l'exé,cutioll d» plan de développement e.t 

ù'éqnipement des territoires releyant dn ministèrc de la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret du :3 juin 1949 relatif au mode d'':-tablissemcnt 
et à la procâIure d'exécution des programmcs tendant h 1,1 
realisalton des pluns de développcment et d'équipement tIc 10. 
loi (lu SU avril 19-:16i 

Vu le IWeret du II déecmbre 1951 prescrivant rr-tablissement 
d~un dellxit'me progrmme; 

nQVu le rapport de la pr!:(>clltnthm 99, ,\H:/PLA:'\. du 29 
aoo.l 1956 du O)mmissilÎre ,le la H:'pulJliqm' .tH Tog(); 

Le CaDi/eil ,Jn Gouvernement cnltmdu en sa 4.ance du '29 
aoilt 19,56: 

,\ adopté en ,~" séWH'\l (lu :!':.I ;lOût l~~;j:() la d~Hbl'ration 
,'ont la teurur suit: 

ARTlCLE PREMIER. _... Est approuvé. le pr,oje! de 
iJ'anche 1956-1957 du programme 1953 ,lu plan d'é­
quipementet d'investissement du Togo arrè!é il : 

Ouatre cent quatre vingt 5Cizl,~ millions de francs 
C.F.A. 	cn autorisations d'engagt·ment. 

Deux eoot quarante neul millions cent mille frones 
C.F.A. {'n crédits de paicnlent. 

ART. 2. -- Le Commissair" de la Hi'puhli'lut: cst 
habiJjté à signer aYe-c la caisse «entra le b ('OJl\euHon 
d'a'ance sc rapportant à la Irltuel", 1956-1957 . 

Fait et délibéré en séance publiquc Il Lomé, le 
:19 .oùt 1956. 

Le SJcrétaire, 
L. LAWSO,. 

Le Président de l'.U'T. 
N. Gnu"ITZKY 

ERRATUM concernant l'crrèlé n" 464/AEjl'LA;\{:!. 
du 28 mai 19,)6 rendant exécutoire I~ délibération 
no 16/ATT. portant approbation du projet de Iral1­
che ~()mplémentaire " la tranche 195.,-19.36 du 
programme 1953 du plcn du Togo. 

Au lieu tU: 

ARTICLE PREMlER. -- Est rendue cJ\.écutoil'e au 
Togo la délibération nO 16(\'1''1'. d'Il :10 avril 1956 
approuvant la tranche complémentaire de la tran­
che d'exécution 1955-1956 du programme 195a du 
plan du Togo arrHée à deux eeut cin'}l1anle quatre 
millions trois cent millè francs C.f.A. (~,,4.:3IJO.000) en 
autorisations de programme ct qun'tre vingl huit 
millions cinq cent mille iran,. C.f'.A (88.500.000) 
CIl N,édits de paiclnent. 

• ,)_. - l 't uJ'l'e e sera . 0­,''\li1', ,le fresen 't" enrcgtsLre,' {'Oln­

mUHiqué ct public partout où hesoin sera. 

Lire: 

ARTICLE PRE.\UER. - Est rendue cxécutoir(-; au 
Togo lu délibération u" 16fATT. du 30 avril 1956 
approuvant la tranche complémentaire de la tranche 
d'exécution 1955-1956 du programme 1953 du plan 
du Togo arrêtée à deux ccnt cinquante quatre millions 
troi, cent mille francs C. F. A. (254.300.000) en 
autorisations de programme et qùatTe vingt huit 
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millions ciItq cent mille francs C.F.A. 188.500.000) 
en crédits de paiement. ' 

ART. 2. -- Le Commissaire de la République est 
habilité à signer avec la caisse rentraie de la France 
d'outre-mer la conveniÎon d'avance ;;e rapportant H 
la trancbe d'exécution 1955-1%6 (tranche complé­
11lcutaÏre) . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregÙ5tré, 
communiqué (~t publié partout où le besoin sera. 

., 

l>al' arrêt<\!; du COlllmissaire de la Hépublique, 
approuvés en conseil de Gouvernelnent: 

No 732-56JOO. du : 
21 aoi'it 1956. Le comyw administratif de la 

Commune-Mixte d'Atakpame pOUl' l'",crcire 1955 
est arrêté comme suit: 

En recettes: à la SOlnUH' de Onze Millions deux 
Cent Treize Mille Dem Ceut . Treule Deu' 
(11.213.232) francs. 

En déPenses: il. la SOIllme de Sept Milliollll Dix 
Neuf Mille Trois Cent Cinquante Six (7.019.356) 
francs, 

laissant apparahre un excédent de Quatre 1\li1lions 
Cent Quatre Vingt Treize Mille Hui! Cent Soinut, 
Sei.", (4.193.876) francs, somme qui, conformément 
à l'article 70 de l'arrêté du 20 uovembre 1932, sera 
repOl,tée au hudget addilionnd de l'exerdre 1956. 

Sont allllulés~ faute d'emploi, les crédita: ,restant 
disponibles il la clôture de l'exercice 195:3 et dont le 
moutant s'élève à Deux ~lillions Deu., Cent Quarante 
Neuf Mille Six Cent Vingt Quatre (2.249.624) francs. 

No 73:j-56, SG. du : 

21 aoil! 1956. - Le hudget additionne! de la 
Commune-Mixte d'A!a1:pamé, est ,approuvé et arrêté 
en receLles ct en dcpenses a la somme de Quatre 
Millions (hl! Quatre Vingt Treiw Mille Huit Cent: 
Sohaute SelZ<' :4.193.1l76) {l'am's, 

Commission 

:ANNET E No 739-J6/SG. du 2:\ août 1956 créelll 
wU' Commissi"1! charg,'" de l'étude des projets 
d·arrêté., d'aPPlication des dhrets du 16 août 19,,:) 
COHcernant r exercice de la pllOrmade,. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANGE D'OUTRE-:VIER, 

Ca:e:VALlEl\ DE L~ U:;OlON o'llo"'NEUR 

COl<1'!lSSAIRE DE LA RÉPlJBL'Qt:E AU TOGO 

Vu le tl{;vret <lu 23 mars 1921 détennÎnant les altribtltlon, 
ct les pou\'nlr~ du CommissaÎ.re tle fa République àu Togo. 

Vu le décret du 3 jamier 19.fG portant réorg,QllisatÏou 
administrative du territoire Ju Togo et création d'aiSemblées 
représentatives; 

Ya ln loi n" 55-426 du Iô an'il 195;j relative aux institutiolls 
terdturialclI et régionales du Togo sous tutelle franc;aî-'5ej 

Vu le dérret nl1 55-809 du 16 juiu 1955 portant l'i'glement 
.d'administration publique pour l'application de ta loi n" ,')5-126 
du 16 ,n'l'il 195;); 

Vu le déeret u" 55_1122 du Hi août 1955 fi\ant lei! UlodalihS. 
kl'application de la loi ll~ 5-:1:_418 du 15 avril 1954 ~tendnllt aux 
Territoires d'outre-mer, all Togo et au Cameroun, ('ertaine:! 
.1isposition'J du code de la S,mté publique relati vos à J'exorde.!' 
de la pharmacie. décret prolllul~ué par rarrN<~ no 737-55 te. du 
30 ao!\t 1955; 

Sur propmiclou .le M. le Directeur .Ie 1.1 Santé publique du 
Togo (Iospe"don rics Pharmacies); 

ARHETE, 
ARTICLE PREMIER. - (jne Commission cbargée de 

l'étudt> des projets d'arrêtés d'application des.Merets 
nOS 55-1122 et 55-1123 du 16 aoM se réunira. dans 
les locaux de la direction de la Santé puhlique l' 
Lomé, sur t'onvol'ation de SOli président. 

ART. 2. - Lu cmnpositi on de la Commission pré­
vue il l'article 1er eÎ-dessus eat fixée ainsi qu'il suÎl : 
M.M, Le Médecin Colonel, Directeur de la Sanlé 

puhlique du Togo Prf.,id"IIt 
Le Direetcuf des Affaires Politiques 

.ou son représentant, 
Le Diredeul' des_ Affaires ECOHOlUÎ­

ques ou son représentant, 1 
Le Délégué de la Sous-Section de Jlembres 

l'Ordre des Pharmaciens, 
Le Pharmacien-Capitaine, pharma­

cien-chef et inspecteur des phal'­ \ 
lIlades du Togo, 

ART. 3. - Le présent arrMé sel'a {,,-.registré. publié 
et C'OlllDIUIIÎqué partout oi1 hesoin sera. 

Lomé, le 23 août 1956. 
J. BfRARD. 

Affaires p41itiqucs 

,4R/Œ,TF IVo 740-56/AP, du :l3 aolÎt 1956 portant 
profof4atÎotl de la ,'wsliÎon erttaordinaÎre de t'Assem­
blée Territoriale du Tog". 

LI-; GOUVERNEUR DE LA FRA.NCE n'OvTRE-l\IER 

CllEV.U:.IEl\ 01$ w. LÉmON u'nONSEl.1n.1 

COi\Il\IISSA1RE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mar$ 1921 déterminant les attributions 
t.'t les pom.oir-s du \'omulissairc rIe la Hépublhfue au 'l'ogu; 

Vu le décret du :) janvÎer 1946 portant l'(!orgallÎ:;ntion 
administrative du territoire du Togo et .création d'nssernblée-s 
représentatives; 

Yu le. dé('fct du Hl juin 19:J,) portaHt règlement' J' ..dwllllstra­
tion pllhli'lue pour l'application tic la loi du 16 llvril 1955 
:.ur h"s in~tittltiüns terdtor1ale5 et r-é-gionales du 'l'og., SOli" 

tutelle françai~e; 

Vu l'arrèté Il'' 7t)1~56iAP, (lu "[ aoûr t9;,5 portant <:onvo('atlon 
ùe l'ASS~'lllbl~c Tcrritoriale du Tügo en Se6))IÙU extrnorclinaire; 

Le museil Je G011YCl'nClll1!ut cnü'nduj 

ARRETE: 
ARTICl.E PREMIF",R. La sessiOIl c:\traordinairc de 

l'Assemblée Territoriale du Togo est prorogéc pou~ 
une période de deux semaines. 

http:Commissa�.re
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ART, 2, - Vu l'urgenL'e, le présent arrêté sera 
immédiatement rendu applicable par voie d'affichage, 
li la Mairie de Lomé, dans tous let! bureaux des eir­
conscriptions administratives ct des P,T,T, du Terri­
toire. 

Lomé, le 23 août 1956, 

J, B""'ARll, 

Election 
• 
ARRETE No 741-56/AP du 24 ooû/ 1951; p"rfqnt 

sectionnemenl élee/oro{ des communI's de plein 
e:eercice* 

LE GorVER"EUR DE LA. FRANCE D'OtiTRE-i\1En 

Cim'fJ..LIBR DB L..\. ûaION n'RONNEtIl\~ 

CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le doc('et du 23 mars 1921 déterminant les attributiol1s 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 jamier 19,,*6 portant réorganisaHon 
admÎ.niSlrati\'c du territoÎre du Togo et création d'aesetnblée$ 
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri­
toriales et régionales du Togo sou,; tutelle franç'"aise; 

Vu le d~CI'et du 18 juin 19:i5 portant règlement d'administra­
tion publique pour t'l-lpplieation Ile la loi du 16 aVril 1955 
J>Ui~H is6c; 

Vu lu lüi tlu 18 Iltl\cmhre 195:> poru>nt rEorganisatiou munici~ 
pale daru les territoires d'outre-mer; 

Le eonseil de Gouverncment entendu; 

Yu ravis exprimé par rAssemblée Territuriale: en sa séance 
du 21 ,toût 1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PmnnER. - Les oommunes de plein exer­

cice 'd" Togo créées par la loi du 18 novembre 1n:,..., 
rout divisées en sectl<Jus électorales COnfOl"nlénL'nl 
au tablieau ci-dessons: 

LOME: 
Première Secti'm. 

(ex'q1lartiers 1 - 2 -.. ·1 5 - 7) 

Limitée: à l'Ouesl pal' la voie dll C,F,1'. entre 
le passa(.,JC du 'Vh<lrf et le passage à niveau ue 
la gare, 

an ,,"ord par le eôlé Sud' de l'Aveulie des Allié, 
entre le passoge il nivea" de la gUI'" et le poste 
de police llO l, 

à l'Est a) par le coté ~ord-Onc"t de ln rue 
d'Amou-lh'é entre le poste de police nO 1 et le 
carrefour rne de la Mission, rue œAlnOlltivr. 

il) pal' le côté Ouest de la rue dc l.l ~1i.ssiol1, 

au Suù par la mer . li Sièges 
~ Sec!ian, 

(ex-quartiers 3 - 6 et 10). 
Limit<.'e: à l'Ouest: ,,) par le eolé Est de la 

Mission, 

Il) par le ,:ôté de la rue d'Amoutivé cntre la nt!' .le 
la rue ue la MÎs',-)Î;)n et Je pa.ssage 8 niveau ti'Alnontiy() 

all Nord-Ellt et au Nord-Ouest par la ligue d'An~­
cbo enlre le passage il niveau d'Amoutivé et le 
périmètre urbain, 

à l'Est par le périmètre urbain ol'ienla1. 

~an Sud par la mer , . . . . , . 1 Siègl'.s 

:1' Su·thn, 

(ex-quartier ù'Amüni ivé). 
• 

Limitée au Sud-Est ct Sud-Oue,t par la ligne 
d'Anécho entre le périmNl'e urhain et la l'lie ,les 
Haoussas, 

à l'Est par le périmètre urbain odental. 

au Nord par le hord Sud de la lagune entre le 
périmètre urbain oriental et la rue des Ilaou,,",. 

il l'Ouest par le nîté Est de la rHe des II allU"<I", 
. . , . . ,~ Sièges

~ 

4' Sectinn, 
::ex-qu.articr nu ~) Zongo et C,unV des gaïdes~ 

œrcle) , 

UmM!': ail Nord par le bord Sud de la 1"!4une 
entre la rue des Haou"-'as et la rue central" du C:unp, 

à l'Ouest a) par la mté Est de la l'ne cenlrale du 
Camp, 

b) par le CÔl" Est de l'avenue du Camp eatre le 
Rond-P.oint du f;amp et de la place Fréau. 

Au SUll par le côlé "Di'd de l'avenue d", ,\Illl", 
cnlre la plaee F réau et la rue d'Amouli vé, 

Ali Sud-Est par le coté> Ouest de la l'ue d'AnwlIlivé 
entre le poste œ police no. 1 et le pHssagc à uïve.Ul 
de la ligne II"Anécho, 

au Nard-Est pal' la ligne <1'Anécho enlre le passage 
à niveau d'Atll~lltivé et le Bond-Poin! dn (:aJtlp. 

" , G Sièges 

:j' Secti,~n. 
(ex-quartiers 1 his, Hannkopé N, Cümp lnîlitairc)~ 

Linlitéc: il l'Est il:) par le coté otte...t de 'la l'ue cen­
trale du Cam p, 

h) par le cùtè One,t de t'avenue du Camp l'lIlre le 
Hona-Poin! du Camp et la l'lace Fl'éeau, 

au Sud par le côté Nord de l'avenue ùes Alliés entle 
la plat'e Fn\w et le passage ~! niveau de la gare. 

li POuest a) par la yoie dl! C,1".T, enlre le pa\~3gD 
à niveau de la gru'e et le pas"ilge à niveau un Uoule­
val'd circnlaire, 

b) par le côté Est de la rue de N)ékQna]JOé, 
au Sud par le côté Nord du Boulevard cil'l'lilnil'e 

entre la l'lie de Nyekonapoé et le pa""gn Îi niveau 
dll Boulevard circulaire, 

au Nord pal' le bord sud de la lagune enlre la rne 
de Nyékonapo,' et la nte Centrale tin Camp, 

, , , " (j Sièges 
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'C) ex-quartiers administratifs: KodjQviakol'é, Nyéko­
napoé.l 

Uruitée: au Nord par le bord sud de la lagune 
entre la rue de ::>IyéJ<onapoè et le périmètre urhain 
occidental. 

il l'Ouest par le périmètre urbain occidental. 
au Sud par la mer. 

I! l'Est par la voie du CY.T, entre le passage il ni­
veau du \Vharf et le passage il niveau du Boutev~rrl 
cireulaire. 

au ::>lord-Est par le côté Sud du Bmllevard circu­
laire entre le passage il niveau ,iu Boulevard circu­
laire et la rlle de Nyékonapoè. 

5 Sièges 

ANECHO 
Première SeclJm. 

QUaI'tiers de Apounouk pa 
Barlji 
Djossi 

Légbanou 
Ellah 
Flamani et Bokotlkponou 
Fantékorué 
MagnA 
Agbodji 
Aplaiho 
Payi,ru.'; • . . • • . .' Il Sièges 

2' SecliJJn. 
Quartiers de 	Kpota 

Djamanji 
Dégbénou 
Nles,i 
Adancondji 
Kokoutsecondji 
Adinacondji 
Vodoubé 7 Sièges. 

3' Section. 
Quartiers de Adjidogan 

Aùjido Lanùjo ~t Kinmidékondji 
i\lessanoondji 
Sam'éeoowlji 
Zongo 
Kondjl ••. 5 Sièglls. 

4' Secli.on. 
AggIQmération de Zé!>é 	 2 Sièges. 

ATAKPAME: 

Première SectiJn. 
Quartier D.iama • . . . . . . . . 4 Sièges. 

2< SecliJJn. 
Quartier administratif. Est . 2 Sièges. 

3< SecliJJn. 
Quarti~r YOlldall 	 5 Sièges. 

4' Section. 
Quartier Gnagna . . . . . . . .. . 6 Sièges. 

Quartier Lom-Nava .. . . . '" . . . fi Sièges. 

SOKODE: 

Première Sec/i:m. 

Qllartier Dédau.ré . "'j Sièges, 

2< SeCljnn. 
Quartier KOllmah et Koumondé 4 Sièges. 

;je Sectjnn. 
Quartier Zongoet Tcha,ourondé • . • G Sièges. 

4' Section. 
Quartiel'S Cahrais, Akarualié, K

djé et Administratifs • . , 
aJldji­
. . . 

• 

jj Sièges. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu~ 
blié et communiqué partout Où besoiJl sera, 

Lomé. le 24 août 19,'0 
J. BÉRARD. 

Périmètre urbain de la Commuue-mixte d'A!1pclzo 

ARRJ::U: ,IV" 75i-56/AP. du 29 aoÛt 1956 {JUrtallt 
délimitation du périmètre urbain de la Commune­
M.ixte d'Anécho. 

LE GoUVERNEUR DE LA FUNCE D'OITTRE-MER, 
QmVALlEll DB LA. LâlION ntHONNBtlB 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le dét~et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou·yoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminîstrathe du territoire du TQgo et création d'assemblées 
représentatives;: 

,Vu la loi tlu 16 avril 1955 ,elative aux lns-titutions terri~ 
toriales et régionales du Togo sous tuteUe françnise; 

Vu III loi du 18 novembre 1955 portant n"OrganÎ'sarion ruunid~ 
pale dans le" territoires d'ourre~ltIer; 

Vu l'arrêté ùu 22 février 1927 et les texte'll (lUi. l'ont modifir; 

ARRETE: 
AliTICLF. PREMIER. - Les limites de la Commune~ 

Mhte d'Allécha saut: 

celle, définies par l'arrêté n" 116 du :!"l févl'Îcr 19'27, 
modifié par~' arrêtés 566-50;APA.. du 12 juillet 
1950 et 6U-5O'Al'A. du ::: aoÎlt 1950 d'une part. et 
d'autre pll..t, par l'agglomération de Zébé formant 
un triangle limité il l'ouest ct au slId par la route de 
Glidji proloIlF à l'est de 200 mètres, au nord par 
le sentier j01gnanl la l'oule de Glidji à la route 
d'Anfoin au carrefour de celle-ci avec la route 
d'Aklakou, il l'est par une ligne joignant ce carre­
four aux points extrêmes de la limite sud. 

A"T. 2. - Le présent arrêté scra enregistl'é, publi~ 
ct cOlnmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 	août 19,.6. 

J. BÉRARD. 

http:Secli.on
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ARRETE No 759-56jAP. du 30 ao(1t 1956 portant 
clôture de la session extraordinaire de l'Assemblée 
Ter"toriale du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'O·UTRE~MER, 
CIIBVA.LIER DB LA. LÉ&ION n'HONNEUB, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDs 
et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaot réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représcntati"'es; 

Vu le décret 18 juin 1955 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 Bur les 
institutions territoriales et régionales du Togo sous tutcIliil 
française; 

Vu l'arrêté n° 701-56/AP. du 7 août 1956 portant cob:vo.. 
cation Je l'Assemblée territoriale du Togo en session extraor­
dinaire; 

Yu l'arrètti n" HO-56/AP. du 23 août 1956 portant proro­
gation de la session extraordinaire de l'Assemblée territoriale 
du Togo; 

Le Conseil de Gou'ieruement entendu j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La se9sion extraordinaire de 

l'Asscmblée Territoriale du Togo prorogée par arrèté 
nO 740-56[AP. du 23 août 195& susvisé, sera close 
Je 30 août 1956. 

'\KT. 2. - \'u l'urgence. le présent arrêté sera 
rendu Îlntllédialeluellt applicable par voie d'affichage 
à la ?\lairie de LOIné, dans tous les bur,eaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T. du Terri­
toire. ( 

Lomé. le 30 août 1956. 
J. BÉRARD. 

Emprunls 

ARlIETE No 761-56/F. du 30 août 1956 rendant exé.­
cutoire la délibération no 47/ATT. de l'Assemblée 
territoriale en date du 29 août 1956 autorÎ3ant le 
Chef du territoire fi procéder au groupemmt de. em'­
prunts 4010 et 4.5"/0 émi., par le Togo en 1931 et 
1932 dans les fonnes prévues par le décret du 20 
mai 1955. 

LE GOUVERNErR DE LA FRANCE n'OUTRE-:MER, 
CHEVA.LIER DE LA. LÉGION n'HoNNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUDLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolls 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembl6es 
représentatives; 

Vu la loi UO 55-426 du 16 avril 1955 relatÎye aux institutions 
territodales et régionales du Togo sous tuteUe française; 

Yu le décret du lB juin 1955 portant règlement d'administra~ 
tion publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu la délibération n° 47 de,l'Assemblée Territoriale en date 
du 29 aoo.t 1956; 

Le conseil de Gouyernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est rendue exécutoire la 
délibération n" 47fATT. de l'Assemblée territoriale en 
date du 29 août 1956 autorisant le Chef du Territoire 
à procéder au regroupement des titres des e~runÙ\ 
4010 ct 4,5% émis par le Togo en 1931 et 1932 dans, 
les for~s prévues par le décret du 20 mai 1955. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publioS 
et comnmuiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1956. 
J. BÉRARD. 

• 
DELIBERATION N" 47j ATT. du 29 août 1956 auto­

rÛiant le Chef du Territoire à procéder au regrou­
pement de,' titre. des emprunts 4010 et 4,5°/" émÎ3 
par le Togo en 1931 et 1932 dans les forme. pré­
vues par le décret du 20 mai 1955. 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vu le décret du 3 ja,.n,'ier 1'9.fb portant l't'organisation 

aJministrati"'e du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 19.f6 pOJ"l1Ult cr~alion d'une 
assemblée représentative au 'Togo; 

Vu la loi un 55-.f26 du 16 aHil 1955 relative au .... ill·;titutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du lB juin 1955 portant ri'glemellt J'administra­
tion publique ponr l'appliealiun dc la loi du IG avril 1955 
précitée; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
territoires d'outre-mer et tuus actes modifieatifs subséquents; 

Vu Ic décret n° 55_641 du 20 mai 1955 autorisant le re­
groupement des titres des emprunts émis par les tcrritoires 
relevant du ministre de la lfrauee J'ouIre-mer; 

Vu la loi du 22 février 19:H autorisant le Commissariat dn 
J'ogo il contracter un emprunt; 

Vu le décret du lB avril 19;H autorisant la réalisatiull J'uue 
première tranche de 27 millions sur l'emprunt (le 70 millions 
du Commissariat de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 2 aoo.t 1932 autorisant le Commissariat ùe la 
n~pllblique' Française au Togo à réaliser une deuxième tranche 
de 3B.8oo :Francs sur l'emprunt de 70 millions pré,,'us par la loi 
du 22 février 1931; 

Vu le rapport n° 97/F. du 2..1 aoo.t J95(; do :\1. le Commissaire 
de la République au Togo; 

Vu l'ayis du conseil de Gou\'emement; 

A lldopté Jau:-i sa séance ùu 29 lloo.t 193(; lcs dispositions dont 
la teneur suit: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMJER. - Le Chef du Territoire est 

autorisé à procéder au r~roupement des titres des 
emprunts 40;'0 et 4,5°/" emis par le Territoire du 
Togo cn 1931 et 1932 dans les formes prévues par 1« 
déerct du 20 mai 195;;. 

ART. 2. - Les frais de regroupement seront sup­
portés par le Territoire du Togo et réglés sur 1"" 
disponibilités du chapitre premier article 1"' du Bud­
get local de l'exercice 1956. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 29 
août 1956. 

Le Président de l'A. T. T., 
N. GRUNITZKY 
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Le Secrétdre; 
L. LAWSON. 

Budg&! l..eal 

AJlllETE N° ï62-56jF. du 30 auût 1956 retuùmt exé­
cutoire la délibération no 47fATT. de l'Assembl~der­
ri/orlale du T uga en date du 28 aoûtl956 porCant 
ouverture et annula/'on de crédit. au Budget Local 
dJl Togo - Exercice 1956. 

LE GOUVEI\NEUR DE LA FRANCE D·OUTIIE-!'.hR 

Qœ."'ALIEl!. DE LA LtaWl'l O'HQ!'iI1"IEUll 


COMMISSAIRE DE LA RI1;Pt:BL!Qt:E AU TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiobS 
et les pouyoiu du Commts6aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jaln'ler 19~6 portant réorganisation 
administrath'e du terti.wire du Togo et création d'aMcmbléea 
représentatives; 

Vu La loi n" 55-'126 du 16 ~yri.l 195;") relative au;( institutions 
te.rritoriales et régionale;; du Togu ~uU:- tutelle frant;,aise; 

Vu le décret du 1H juin J9:;5 }lortani règlement d'administra­
tion publique pour l'applicutiuH Je la loi du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu le d.i"Cret du 30 décemÎJrc 1912 sur le régime financier du 
tet't'itoirc~ J'outrc-mer ct lc~ M'te;! !>ub;.équcnts qui l'ont modifié; 

Vu la délihét"iuiolJ n" -ln/AIT. ùe rA,semblée Territoriale du 
Togo eli dnte du 28 aoùt" 1956; 

Le {'Oll~l'a de Gouvernement -entendu; 

ARRETE: 

ARTICI..E PREMIER. - Est rendue e.:\.écutoire- I~ dé.. 
libération no 46[A.TT de l'Assemblée Territoriale du To­
go en dlite du :.lll aoùt 1956 portantoBvertureetrumu­
lation de crédits au Budget Local du Togo .- Exer­
cice 1956. 

ART. 2. - Le préSent arrêté scra enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoiu sera. 

Lomé, le 30 aoùt 1956. 

J. BÉRARD. 

DELIBER,iTION l'v" c!6jATT. du 211 ao/i t 1956 por­
tan/ oUPvrture et annula/lUn de crédils au Buâget 
Local du T aga - Lxere,ce 1956. 

L'A::::'SEMBLf::E Tl."'RRITORIALE Dt: TOGO. 

v u le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminisltatï\e Ju territoire du Togo et création d'a~scmbléecl 
repré~cntative5; 

Vu le Jécret Ju 25 Qctobre 19-16 pot1:ant création d)une 
assemblée l'cprésentati\e au Tt,tg;o; 

Yu la \oi. Il' 5J--i!W du \6 auil 195;,} rel"tive au\ institutions 
terrilorialc~ Yi' régionales du Togo ~ous tutelle trançaÎ.5e~ 

Vu le décret du 16 juin 19G5 purtant règlement d'administra.. 
tion pnbli'lue pour l'application de 1.. loi tlu 16 anil 1955 
prédté!'; 

Vu 1<> décret ùu 3() ,t;jecmLre 1912 .,ur le régime financier d:!s 
1et°riloÎres d'outre-mer el "tous ucteS modificatifs subséquents. 

Yu Farc(\IA,~ n" 99UjF. du a décembre 1955 rendant exécu~ 
toirc la délibération nO 31/ATT. du 15 no\cmbre 19;;1) nrrêtant 
le budget local Ju Togo pour re:-:err:Îcé 195fi; 

Vu le rapport n° 94/F. du 2l noQt 19.56 tie ;\-L Commi'SSalre 
de ta BépubJique au Togo; 

\'u Pa"ls du n,useil de Gomcmemeut du 16 août 195G; 
A adopté dans fM st>auGe du 2» aoÛt '195(j les dispusirÎolts dont 

la teneur suit; 
ARTICLE PREMIER. - Sout créés au Budget Local 

du Togoi Exercice 1956. l'es articles <:t rubriques sui­
vants : 

EN RECETTES. 

Budget de fonctl(Xlnemenl 
Au chaPitre of: - « Taxes diverses et t"x,,"s pour _ser­

vices rendus li un al'Hele :j nOUVeau « Recettes de;:; 
Exercices antérieurs JI; • '* 

Budget d'équipement 
Titre II Section II - Chapitre Il " Emprunts 

ou avanCeS) un article 4: nouveau "Ell1prunt auprès 
de la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer pour 
l'achat d.. chambros J'our étudiants dans les dté, 
universitail'es tle la 'letropole , 

EN DÉPENSES. 

Budget de fonctLonTlcmenl 

Chapitre 26 «Dépenses Communes de malériel » 
un article 12 nouveau «Dépenses des ex,ercjee~3 ("los )}. 

Chapitre 29 - «Entretien et réparation dcs bâti­
ments:l un article 6 nouyt,au (! Depenses des c'\.erci­
ces clos 'il. 

ChaPitre :H - «Contribution au~ dépenses de 
fonctionnement de l'Etat, de' Collcctivitée et Etablis­
sements publics» un article Il nOUVeau «Dépen5es 
dea exercices clos». 

Chapitre 34 - «ReverSClllent à des Collectivités ct 
Etablissements publics» uu article 9 nouveau "Dé­
penses des e~ercices dos». 

Chapitre 38 - < SubVentions de fonctionnClllellt ù 
des Organisme5~ Associations ou œuVreS privéL'S;) Ull 
article 4 nOuveaU {t Dépenses des t'.\.ercices ('los);. 

Chapitre 40 - «Bourse. d'études et d'entretien» 
un article 3 nOUVeau Il: Dépenses des exercices clOts». 

Chapitre 41 - «Secours» un article 2 nOU\e8U 
" Dépenses des e-xeruices <,los». 

BudiSet d'équipement 
TITRE Il. 

Dépenses d.,e travaux d'équiPement 
Section Il - il: Travaux d'infrastructure j) une ru­

brique nouvelle «Aménagement ct é'luipemeIlt du 
siège de. l'Assemblée Territoriale» 

Section 111 - .. 'Iravnux de construction », deux ru­
briques Ilomelles intitulées: 

«Achat de cbambres (l'.~tudi.nts dans les Univer­
sités de la Métropole» 

i( Dépenses des c.:\.eI'CiCt~5 clo~ 'il 

TITRE IV. 
Contributions, SUbVC1ZtioTH; 

Section \' Il - «Contributions, Subventions» une 
rubrique nouvelle «: c) Dépenses des exercices dos». 

ART. 2. - Sont prises en recettes au Budget Local 
du Togo, K"ercire 1956, les SOlUIDC. ci-après : 

• 
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Budget de /onctÎOl1nelnent 

ClrAPITIlE L 
Imp6ts d'Tect. 

Art. 1 - Impôts fore.itaires. 

Paragr. 2 - Recettes des exercices anté­
rieurs . 1.500.000 

Art. 2 - Impôts proportionnels et pro­
gr""sifs sjRevenu 

Paragr. 6 - Recettes des exercices an té· 
rieurs . 12.000.000 

Art. 4 - Impôts fonciers. 
Paragr. :1 - Re""ttes de" c:\ercÎœs anté­

rieurs . 2.000.000 
Art. 5 - patentes et Iieeuoos, 
Paragr. 3 - Recettes des exercices anté­

rieurs • • 2.000.000 

CHAPITHE IV 
Taxf's diverses et lax,cs pour services rendus 

Art. 3, - Recettes des exercices 
antérieurs . ' 580.001'. 

CHAPITHE V 

Revenu du drnnOM<e 
Art. 6. Hecettes des exercices 

antérieurs 100.00(1 

CHAPiTRE Vil 
Red'ttes àes exPloitations industrielles 

Art. :l. - Recetles de..; exercic~Lc) an­
lé,'ieurs ' . . . . , . . , , . '. 56,000 

CHAPITRE YIIl 
Recetle~ dwerses des autre$ services 

Art. 4. Recettes des exerciscs an­
térieurs ' , . . . . . . . . " 92,000 

CHAPITHE IX 
Produit. divers et accidentels 

Art. 5. Hecetlcs des exercices 
antérieurs . . ' . . . • l.UOÜ.(l()() 

Total des recettes - Budget de 
fonctionnement 19.328.000 

Budgrt d'équipel/le/lt 

TITRE Il 
Sf;CTION II 

CHAPITRE Il 

Emprunts ou avances 
Arl. 4. «Emprunt à la caisse 

centrale de la F.O.M, pour achat 
de chambres d'étudiants dans les 
Universités de la .Métropole, . , 5.623.000 

Total des receltes noU\'elles ins­
cri'ies au B.L, . . . . . . . . . :H, \)53. 000 

Art. 3. - S~nl annulés au Budget 
Local du Togo, Exercice 19"6: le. 
crédits ci-après: 

A - Budget de fonctiOllllemelll 

CHAPITRE IV 

Reprli.enlatio1l P"rt,·melltaire et A,ssr,rnbfée Territorial" 
Art. 1, - .\s'iCmblée Territnriale 
Par"l(. 1, -- Ilépenses <1<' matériel . 53U}()O 

CHAPITRE VIII 
Service, ;udiJ:iaires 

Art.. ') - Tribunal dû l ro: lnslani'e 
deLomé ..... ,. 130,oon 

CHAPITRE XVI 
8ervicel; fcrmomiques 

Art. 8. - Services des !\-line" 27.000 

CHAPITHE XXX 
Routes) ponts, aérodrome 

Art. 1. - Houtes iI]terlerriioriales :•.,O.llOO 

Total des annulations au Budget 
de fonctionnemenl .' .... 1.241.000 

fi - Budget d' équipement 

TITRE II 
SECTION 11 

T'avaux d·inf'a.tructure 
, Hôtel du Conseil de vouvernement 


(l" tranche) . . .. 2.100.00.0 

"Construction ùe loge!llenh 


pour fonctionnaires, . 5.146,000 


Toiai des annulatiuns an Budget 
Eqnipement . . . . . . .. . . . ï.216.0oo 

Total fies annu!alion'-i :nt Rudget 1 

Local . . . . 8.187.000 

. 
,\RT, 4. Sont ouvert, au budget local, exercice 

1956; les crédits supplémentaires d.ap,·ès : 
A Budget de fonctionnement 

CHAPITRE 1 

St'rnce des emprunts et autres dettu cOIl/rae/uelles. 
Art. 6. Déptmsl's des exercices clos. 31.000 

CHAPITHE III 
Représentatiotl P crlementaire 

et ASJ.'emb'ée -Territoriale 
Art. 3. Dépenses des cJœrcÏt",s clos. 5,000 

CHAPITRE IV 
Représentation Perlementaire 

el Assemblée Territoriale 
Ar!. 3. - Dépcn.cs des exercices clos. ,40.800 
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CHAPITRE V 
Gouvernement, Contrilles généraux 


et Services d'Administration Générale 

Art. 14. - Dépenses des exercicea clos. . 45.000 

CHAPITRE VI 
Gouvernement, Con trilles généraux 


et Services d'AdmiJli..tratioil Générale 

Art. 14. - Dépenses des exercices clos. 303.000 

CHAPITRE VII . 

Services Judiciaire. 
Art. 3. - Dépenses des exercices clos. 170,000 

CHAPITRE VIII 
Services Judieiaires 

Art. 8. - Dépenses des exerciœs clos. 114.000 

.CHAPITRE IX 
( Serviee. de Sécurité 

Art. 6. - Dépenses dcscxcreicea clos. 100.000 

CHAPITRE X 
Service., de Sécurité 

A:rt. 6. - Dépenses des exerciees clos. 118.000 

CHAPITRE XI 
Services Financiers 

Art. 7. - Dépenses des exercices clos . 100.000 

CHAPITRE XII 
Services Financiers 

Art. 6. - Dépenses des exerci""s clos. 15.000 

CHAPITRE XIII 
Services Scientifiques Gé,néraux 

Art. 2. - Dépenses des exereiœs clos. 11.600 

CHAPITRE XIV: 

Services Scirntifiqueô' Généraux 
Art. 2. Dépenses des "xercices clos. 23.500 

CHAPITRE XV 
Services Economiques 

Art. 8. - Service des Mines 
Parag. 2. - Personnel journalier 27.000 
Art. 10. - Dépenses des exercices clos . 100.000 

. CHAPITRE XVI 
Services Economiques 

Art. 10. - Dépenses des ""crcires clos. 437.000 

CHAPITRE· XVII 
Services de Travaux et d'infrastructure 

Art. 7. - Dépenses des exercices clos. 50.000 

CHAPITRE XVIII 
Services de Travaux ct d'Infrastructure. 

Art. 7. - Dépenses des exercices clos. 1.191.000 

CHAPITRE XIX 

Services ~wciaux. 
Art. 17. - Dépenses des exercices clos . 
Parag. 1. - Enseignement 6.000.000 
Parag. 2. - Santé . . . . . 1.000.000 

CHAPITRE XX 

Services sociaux. 
Art. 17. - Dépenses des "xercices clos. 1.795.000 

CHAPITRE XXI 
Serviœ des l'ostes et TéUcummuniçatio"s. 

Art. 2. - Dépenses des exercices clos. 100.000 

CHAPITRE XXII 
Service <te., Pœtes et TélécommunicatioFls. 

Art. 2. - Dépenses des exercices clos. . 381.000 

CHAPITRE XXIII 
Explaitali",," et EtcblÎ8sement Jndustriels. 

Art. 3. - Dépenses des exercicee clos. 10.000 

CHAPITRE XXIV 
j<;xPloitatiùns et Et~-blissemmt JFldu.,triels. 

Art. 3. - Dépenses des exercices clos. ,; 144.000 

CHAPITRE XXV 
Dépenses communes de personnel. 

Art. 6. - Dépenses des exercices clos. 1.169.000 

CHAPITRE XXVI 
Dépenses communes de matériel.. 

Art. 8. - Achat de mobilier pour loge­
lnent . . ". . . . . . . . 130.000 

Art. 9 - Achat de véhicules 1.084.000 
Art. 12. - Dépenses des exercices dos. 3.000.000 

CHAPITRE XXVII 
Dépenses diverses. 

Art. 13. - Dépenses des exercices .los. . 185.000 

CHAPITRE XXIX 
Entretien et réParation des hati"'1'nts 

Art. 6. - Dépense" des exerdce, clos. 893.000 

CHAPITR.~ XXX 
Routes, ponts, aérodrome 

Art. 5. - Dépenses des exercices clos. 1.145.000 

CHAPITRE XXXIV 
RlNersement à des coll. et lits. publics. 

Art. 9. - Dépenses des exercices clos. .235.000 

CHAPITRE XXXVIII 
Subventions de 'on"tion. à de. organ~es 

Art. 4. - Dépenses des exercices clos. . 51.200 

C.JIAPITRE XXXX 
Bourses d'études et It:entrellan. 

Art. 3. - Dépenses des exercices clos. 354.000 

, 
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CHAPITRE XXXXI 
Secours. 

Ar!. 2. - Dépenses des exercices clos. 5.900 

Total des crédits ouverts au Budget de 
fOlH"lionnement . 20.569.000 

B. Budge! d'équiPement 

TITRE 	 II 
Section II 

Travaux d'infrastructure. 
+: Alnénagmncllt ct équipement du siège 

de l'ATT.·>> . . , . . . . . 2,100.000 
Section ,III 

Travaux de can,')truction 

< Achat de chambres pour étudiants 
dans jes Universités de la Métropole '. ".625.000 

«. 	 Dépenses des exercices clos » 2.808000 

TITRE IV 

Section VII 


COlltributions, subvenlions 

« Dépenses tles excrdee clos » :1.:338.000 

Total crédits ouverts aU Budget équipe_ 
ment : 12,871.000 

Total des crédits ouverts aU Budget 
local . :33.440.000 

ART. :i. -. Les crédits 5upplé!ne~ltair('s ouvert:;; 
il f al'lidc 4: Cl-dessus seront gages a concurrence: 

de 8.487.000 francs par des annulations .aux cha­
pitres 4, 8, 16, :30 du Bud!1et de fonctionnement ct 
Il la Sectioll 11 du Budget d'é<juipement, 

de 24.953.000 francs pal' des l'cecttes aux chapitre; 
l, 4, J, 7, Il du Budget de fonctionllement et à la 
Seetion II. Chapitre Il du Budget d'équipement. 

Fait et délihéré CH séauce publiqQC Il Lomé, le 
28 août 1956. 

r.e f'ice-PrésitlCll! de l'A.T.T. 
B. PALANGA. 

Le Secrétaire, 
L. LA\YSOX, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEl 

ACTES DU POUVOIN CENTNAL 

NomisalÎo. 

Par arrêté du mÎnistre de la Frauce d'outt'e-mer 
en date du 25 août 1956, M. Perier de Ferai (Guy), 
cOllseiller d'Etat, est nommé délégué général au refe­
rendum du Togo. 

Cla••••eut 

Pal' arrêté cn date du 26 juillet 1956 du Ministre 
de la Francc d'outre-mer: 

L~ fonctiQunair-es du cadre métropoiitnin des Pos­
tes, Télégraphes et Téléphones dont les noms suivent, 
détachés auprès du \Hllistèrc de la France d'outre­
mer, ont éte l'lassés dans le cadre général des Postes 
et Télécommunications de la France d'outre-Iner dans 
les conditions ci-après: 

. . . . 
Pour compter rll! 16 février 1956 

. . . 
Branche de., 'cmlraux 

,1 la 1re classe du gradp d'/lIsperl"ur'lItlioilll: 

1\1. Roch:~tte :\Iarius, aneknlleté <"1.vHt' (>o<l:;\','vt:(· 
:~ ans 10 Illois 10 joura. 

Pro.elions 

Par arrêté du :2 aoù!' J956, les font~tiollHaires du 
cadre général des Il'uvau, méléorulogiques de la 
France dtoutre-mer dont les UOIns suivent, ont été 
promus, pour tOluptel" th·s dates indi(IUécs d-après) 
lant du point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

~ 	 ~. . . . . . 
.1 la 1re classe du grade à';ngln;ellr-adjo;nt 

(Polir compter du 1er janvier 1%6) 

. . ' 

Boisson CMax) 
, . 

Par arrêté du ministre de la ~'rance d'outre-mer 
cn dal" du "i août 1956 : 

Les fonctionnaires du ('ad,·c génér:ll d;'s postes et 
féléeomlllunÎeatiotls de la France d'outre-mer dont 
les Homs suivent. sont prOlllUf' pOUl' eornpler oes 
da les indi'lué<-, ri-après, tanl du point rie vue de 
ln sotde que de l'ancienneté au titre du prelnier 
semestre de l'année 1956~ 

1. - PhRSONN>:t. "'Pf:RŒllR. 

a) Branche ai/m:ll;$!rotive 

,1u grade dïll"pcclelir princiPal: 
. . . . . 

h) de 2e classe: 
pour ~olllpter du 2 juin 1956: 
l\L Dermty Gérard. 

, 
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c) Branche de l'e:rf>loitation postale. 

. . . . . . ~ ~ 

Au grade d'inspecteur dé 2e classe: 

. . . . .. . . .. .~ 

pour compter du 21 mai 1956: 
M. Arnoux Jacques. 

.. . . . * • • .. • • • .. 

d) Branche radioélectrique 

.' 

A la 1" cla..e du grade d'inspecteur 
des instoUations r(1dioélectriques : 

pour compter du 25 février 1956: 
M. Pelissier Jean; RSM. épuisés. 

. . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pllr arrêtés et décisions du GommÎll&Ùre de la 
RépubUque: 

No 750·56/CP du: 

29 août 1956. - :\lm" Spîra née Cormon .T unine: 
Institutriœ de 5e classe du cadre métropolitain dé· 
signée pour servir au Togo, est détachée dans .le 
cadre local supérieur de l'Enseignement du PremIer 
Degré du Togo en qualité (l'Institutrice de 5e cl"",e. 

Mme Spica est affectée Il l'Eooie de la Morina. 

Le présent arrêté prendra effet à oompler du 
1" octobre 1956. 

No 15113iDfCP dn : 

16 août l\l~)f~ -- ?>r. Duparc Emile, Inf!<'nielll' 
adjoint de 2' cIa,," des Travaux Métt'orologiques 
de' la France !l'Outre-',]el', an'ivé il Lomé le 1'" 
août 1956 par S;S B"a"a, est affecté Il la Slàlim; 
Météorologique princi(iale de l'Aérodrome de Lame 
en qualité d'adjoint an Chef de la SlaUün. 

La présente décision prendra eftet pour compter d" 
2 Itoût 1956. 

No 1598/DjCP du : 

23 aoü! 1n56. - ,M. Tailleur ,Jacques, Adminis· 
trateur-adjoint, 1'" échelon de la France d'Oulre­
Mer. nouvellement désigné pour servir au Togoi 
el arrivé H Lomé; par avion T.A.I. dn 1~ "oùt 1!)36, 
est nommé Cllef de la Subdivision Administrative 
de Niamlougou (Cercle de Lama·Kara), en relll­
plaœment de M. Cadier Ro!>ert, Cllef de lluœau 
d'Adminislration Générale d'Outre-~Ier, tilulaire (l'uu 
congé admillÎslralif. 

M. Labrize Roger. Ingénieur de l'" das,e de.' 
Travaux Publics de la France tl'Out('e-Mer, nou­
veHement désigné pour ~l'vir au Togo et attendu 
à Lomé par le paquebdt ,Banfora, le 2;; ",oùt 
1956, est mis li la disposition du Cltef du Servi.ce 
des Travaux Publics ù Lomé. 

M. VenauH Louis Laurent, Chef de District de 
1re classe, Echelle 7; échelon 3, du cadre supérieur 
des Chemins de rel' du Togo, de ret-our !le oonf!<'; 
et attendu il Lomé par le paqueool ,Banro!'a' le 
25 IIiOtit 1956, est remi, il la dispositi()fl du Direeleur 
du Réseau tics Chemins de Fer et du Wk,r!' du 
Togo. 

• 
No 1615jDjiA du: 

23 aOl)t 1956. - Est et demeure ra!:!::ortée la 
décision nu 1686,iD/IA. du 21 novembre, 190a portllllt 
OOlllillatLon. 

M. André David, Inspecteur d'Académie de le da". 
sta.gÎairc du radre générai de l'Euseignement, cl, de 
la 1eunesse de La Fmnoe d'Outre-Mer, est mIS a la 
disposition du Commissaire de la République au 
Togo à oompter du 1er octobre 1 !)55. 

M. David est nommé Inspecteur d'Arad,,",,;e du 
Togo pour oompter du 6 novembre l il,,;), dale de 
son arrivée au Territoire. 

No 1637 !>is ID/CP du: 
27 août 1956. - M. Haon Jean. Ingénieur Adjoint 

de 4" classe stagiaire des T.P. de la F,O.~l.. mis à 
la di.sposition du Chef du Service des 1'.1'. pal' déci· 
sion no 1251/CP du ! juillet 19~6, est nommé Chef 
de la Subdivision des Travaux Publies de ~lallgo. 
Dapango, avec résidence ù Mnngo, en remplacement 
de M. Malecamp; intérimaire, 

M. Haon est chargé: 
10 / - de oonstater; 

a \ - les infl'"c'li'Jm il la police et ù la 
J conservation du domaine public; 

b) - les infractions 11 la règle.menlal!oll d~s 
carrières Lt des ('Ondlholls d explot­
tallQn; 

e) - les infractions en mnlièl'c" de pro:luc­
tion lmlustrîclle; 

d) - les infrac1iQns à la règtemenlalioH l'O(I­

tière 51H' la protection et Pusage des 
voies publiques et les transports .wlo, 
mobiles ail Togo; 

201 - tl'inspeder les établissements clas,és ",,!Ume 
dangereux, illsalubre~ ou incomm,odes; 

301 - de faire pusser l'examcn en vue d" la délÎ· 
vrance de certificat ùc capacité pOIll' la 
conduite des véhicllle~ autOlnohiles aux pos­
tulants résidant dans les Cercles du Nortl et 
assurer la réception des vébicules "ubmu­
biles. 

1\[. Haon devra, préalablement il P.accompJiS"iCl1lent 
des fonctions prévues à Partiele précédent, prèter. 
serment. 

http:Servi.ce
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No 721-56/CP du ; 

16 août 195G. -- 'II. Kuwonoll Eben-Eze.., agent 
journalier permanent 3e catégorie, F..ehelle A du Ser­
viœ des Postes d Télécommunications, qui li subi 
a,,'eC succès les épreuves du concours direct ouvert 
par arrêté nO 216jCP. du 27 mars 19.,6, qui a lieu 
11 I"nm' le ·1 juin 1956; est admis, pOlir compler du 
1" sepitembl'e 11'56; dans le cadre local d'r, Tnllls­
Inissions du T,og.o, en qualité de Cornmis sldgiaire, en 
remplacement numérique de M. Ogane Emiie, <lb"'J1l 
d'exploitation du cadrc supérieur des Post" et Télé­
communications du Togo, décédé. 

M. KUlVOD<OU Eben.Ezer est mÛ! 11 la disposition 
du Chef du Service des Postes et TélOOommunÎCati<llls 
du To!lO à Lomé, pour servir au bureau des Po>1'tes 
d'Anfoin. Il! 

Promotioa 

No 1581/D/CP du: 

18 août l\l3il. - Les agents permanents ci-après 
en service au Wharf, <;ont promus 11 l'échelle C 
conformément aux dispositions de l'arrêté 110 1029-55/ 
CFT. du 26 déœmbre 1955 porlanl modification de 
la Convention Collective Ferroviaire. 

~.... - - .~ - - 4- .. 
NouveauE,b,ll. eLDate "b,ll, iL:-/' 

salairE"1 NOMS ET PRENOMS 1 EMPLOI d',mll...h, ••b.lon ..qui,Matricule i,b,l.. ,el.eI. horaire 

1 
Pour compter du 1« juillet 1954 

;;-6-51Docker C :1 20,20n-:~11.127 Kouassi Vonon 

Pallr compter du 1er août lU5i; 

1-8-5111.07;; Docker 2H,20C-:IKoffi Azouma B-a 
1erPour CfJmpter du srplembre 1!l;)!i 

il ~- ~ 2 - Il - 0>1 :W,20Yessigbé Aziangain Dockel'11.111 C-3 
.. ~ . ~ ~ ~ ~ ~ -- -.­

R ec •••emcllt 

No 747-56/CP du: 

29 aoCa 1%6. - Let; agents du cadre secondaire 

~ ~ " - ....- .. 

Pour compter du 1er janvier 19;'1 

M. Duran .Jac'lues, Contremaître de 20 classe Echel­
le 6-écbelon 1. 

p()ur compler du leI' janlJler IH56 

M. Duran J~~es, ContrellHlître de 1" classe E­
chelle 7 échelun 1 

au point de vue de l'ancienneté et du 1er llHÙ 1956 
au pointde~:vue de Ia~.old~, ~.~ . ........ . 

No 1575/D/CP du : 

18 août 1956. - Est oon$tnlé, pour oompler du 
1er Septembre 1956, le pas~$e automatique 11 l'éche­
lon supérieur de solde de ,VI. Amouzou John, Com-

européen, ci-après désignés, sont reclas·sés dans le 

cad.re supérieur comme suit: 

._-. , .- --.....~ ~ ~ 

ANCIENNETE A:-JCIENNETE 
ECUELLE EÇHELON 

> 

Néant Néant 

Néant ~éant 

- _. _. 

emis de 2' classe, a échelon du cadre supérieur des 
Service6 Administratifs, Fillanciers el Complabks, qui 
passe Commis de 2, classe; 4' échelDn. 
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No 15i6fI)!CP du:"Î 
18 août 195ft - Sont conslatés pour oompler du 1" 

octobre 1956, parmi le personnel dn cadre snpériel1l' 
de. Serviees Administraûfs, Financiers et Comptables 
dn To!lO, les passages automatiques aux échelollS 
supérieurs de solde de : 

MM" Pascal Emile. C{)mmis principal ~, él'llelolli 

qui pas:-.e ComlnÎs princip:l1, 31.: échelon 


Kao Kézié Augustin, Comlllis de 2' classe; 
:Je échelon, qui passe Commis de 2' cla"e, 
·1' échelon. 

Apetoh Ankou Raym{)lld, .Comm is de 2e classei 
3e échelon, qui passe ComnlÎs de 2e ,classe, 
·le échelon. 

No 157SfD/CP du : 

18 août 1956. - La décision JlQ 12HO/Cl' du 6 juil ­
let 1956. constalant passage automalit{uc à l'échelon 
supérieur de .solde de é\l. SitU .Joël Z.oumla. COllllU" 
priucipal, 3e échelon; dn cadre supérieur des Sen'iees 
Administralils, Financier,; et Complables de 1'.1..0.1'., 
est ct demeure rapportée. 

No 1639/D!CP du : 
•28 août 1\)56."- Est f'Un,talé pour eomple!' <1" 

dates d·après le franchissement alllomalif!lIC d'(-che­
Ion des agents du cadre supédeu)' des chemins dé f'r 
(Maîtrise) dûnt le, noms suiyent : 

Pour compter du 1"' août 19:>6 

M~.f. BoUeau André, Chef rie gare de 10 ' da"e 
F.chelle X échelon 3 

l'our compter ,Ir, 1er septembre 19;)6 

Ganfon Symphorien, Sons chef ,de Bureau 
Principal Echelle 9 échelon 8. 

Cla>-er<lnne Piene, Contremaître de 10 clns~ 
Ecbelle 7 échelon :\ 

ANCIENNETE 

ECHELLE ECHELON 

5 mois 20 moi. écho :1 -1- 4 m. 
Echelon :\ m'anl 

bonification 1954 

8 mois 20 mois " • .'h, 7 4 m. 
Echetm. ~ néant. 

bonification 1955 

17 mois 21 mois éch~2 ~f-:l ln 
Echelon :1 néanl. 

bonitïcation tH.') t 

No 16:i8/J)'CP du: 

28 août l!I:iii. - M. Desll'ade Claude. C;mdllcleul' 
de 2e clas:'H:, le- échelon; tiu cadre suprl'ieul' ùe 
l'Agriculture ct du GomlitioOlinemelll du Togo, esl 
placé sur sa d~mande, dans la position de rliS[Joui­
bHité sans trrutclne-nt, pour une période d'un au; 
à oomplcr du 1<:1" septemht'c 19;)(•. 

No 16i\2/D/CP du : 

30 aoÎlt [956...- Est constatée, pour comptel' du 
14 août 1956 l'ahsence ùe san poste tlu nwnHenr 
aùjüÎl1t He ~"'chel(m de l'Enseigneulçnt jll~illlail'c 

Anidji ~Ialhias. condllmn(, par jugement de llll'IllC 

date à tpois mois d'('mpris<onnéménJ pOUl' flull'ag'è Pll­
hlic à la pudeur. 

Repri•• de servie. 

;:-';0 16(\J/D;CP dl! : 

30 aont 1\156, _... Esl constalée, pOUl' cOlllpler dl! 
1'" septembre 1956. la reprise <le sen',,,,, dt' ~1. hS,1 

~famah~ infinnier ;}d,ioiut, 2e éehelol1;' dout l'ahsellce 
irrégulière a été constatée par la déeisioll na H3i'CP 
du 18 mai 1956. . 

M. Issa :est 1'emi,,; H la disposiHon du Directeur !le la 
Santé Puhlique. 

' ..clio" disciplinaire 

No 157:1/D/CP du : 
18 août 19j(). - Ln peille d'u\'crtis;,emenl "01 infli­

gée aux f,ollcU.onuairl'.s ;:i-dessuus désigl1l~S lWlll' décla­
rations men"ongères fnitcs il l'Etat-civil : 

MM, Mutoo Apélété Hilaire. Commis d'Administl'.' ­
lion adjoint de .:f e classe en service à T~omé ; 

Kangni Julien, moniteur adjoint 2e éehelolll 
de j'Enseignement en service à Sokmté; 
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Maglo 'Gabriel, ouvrier de 5, classe des Tra­
vaux Publics, en service à Atakpamé; 

Nyawouatné André, moniœur adjoQint,' le!" éche­
lon, de l'Enseignemeut en service à Ata­
kpamé. 

RelraUe 

]\0 736-56/CP du : 
23 août 1956. - Est et demeure rapJ1<lrlé, l'arrêlé 

210 , 568/CP dlI 22 juin 195fi" portant admissi'Ün à 
~a retraite de M. Agboton Barthélémy, chef d'équipe 
<:les chemins de rer et du wharf du Tog'Ü. 

M. Agboton Barthélémy, chef d'équipe de 2° classe 
du cadre l'Ücal des chemins de fer et du wharf du 
Togo, est admis d'office à faire valoir ses droils à 
W1e pension de retraite pour invalidité non imputable 
au service, pour compter du 16 novembre 195G. 

Police 

,No 1679/D/CP du : 
30 août 1956. - Est acceptée, pour compter du 

le, octobre 1956, la démission de son emploi 
offerte par M. Ayivi Aritey Joseph, agent de police 
stagiaire, en s.ervice à Lomé. 

M. Ayivi en service depuis le 1" juin 1955 et n'a­
yant bénéficié d'aucun congé, percevra la solde cor"e,,­
pondant à un mois de oongé_ 

DIVERS 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République : 

No 728-56/AP du: 

21 août 195G. - Est reconuue la désignalion Caite 
·oonfm°mément aux règles coutumières de M. Sanwot,f()u 
Kombaté, conlme chef du canLQIl de Tam{)ngue, Cer­
-cie de Dapnngo, en remplacement du précédent; d6­
œdé. 

No 724-56/AP dll : 
18 août 1956_ - :\1. Darnois Marc, Con""rvateur 

.des Domaines et de la Prüpriét(>, Foncière, est désigné 
{)()mme Président de la Commission de jugement ins­
tituée en applicalion de l'article 12 de la loi du 18 
novembre 1955_ 

No 737-56/AP du : 

23 août 1956. - M. Bert Marcel, Administrateur­
Adjoint de la France d'Outre-Mel', Adjoint au C'Üm­

~- lnalldant de Cercle d'Anécho, -est désigné cornme prési­

dent de la Commission de jugem~nt insliluée en appli" 
cation de l'article 12 de la loi dll 18 nm'embre 19,,;). 

D6It,.lie. dc at'Dalurc 

No 1632/D/F du: 

25 août 1956. - En cas d'absence ou d'empêche­
ment de 1\L Emiry, Olivier! Ord'Ünnateur-délégllé, "'1. 
Sign.:t Maroel, Rédacteur de 2c classe d'Agom, Chef 
de la Section Solde à la Directi'Üu des Finances,est 
habilité à signer, an nom et sous la responsabilité 
du Commissaire de la République, Ordounateur, tous 
les titres de paiement relevant du Serviœ de la Solde 
(traitements ct accessoIres d~s fonctionnaires,rémuné­
rations des contractuels, salaires des a~nts journa­
Hens, prestati,ons et allocalions familiales, Petenlles 
de logiÇments ~t d'ameublement, retenues d'hôpital, 
de sécurité social~ el de mutuelle familiale) et à 
viser les pièces annexé~s aux diIs mandats. M. Signat 
signera 'en 'outre les bordereaux d'émissioll relMifs 
anx titres de paiement susvj-sés. 

M. SlrOlnLoni est habilité, dans les l1lêlUeS condilions 
à signer, an nom et sous la responsabilité du Commis­
saire de la Republique, Ordonnateur, les ordres de 
receLLes énüs à l'occasion du mandatenlent de la solde, 
contre cerLains fonctionnaires ou 'ag'enls. 

La présente décision aura erret pour compter du 
jour de sa signature. 

Dom.iDe. 

Ne 727-56/AP(Dom, du: 

18 août 1956, - Est autorisée la vente par M .. Au­
gu:-.tino de Souza, prDpriNairc à Lomé; à la Sociélé 
BP (West Arrica) LTD. S.A.R.L., d'un terrain ur­
bain non bâti, d'une superficie de ,4 ares, 68 cas. sis; 

à Lomé, appar'tenant en propre à ~l, Augustino de 
Souza ponT avoir été imluatriculé à son HotU sous le 
n~) 577 du Livre fonder du territoire, du Togo. 

Ne 73,;-3G/j)üm. du : 

21 août 1930. - Est atlrihllé à 'tilre' provisoire, 
à la sodé'Lé Minière ,d.u' Benin. aux clauses ,et COllfli­

lions du calüer des Charges ci:~'annexé, un terrain 
rural non hâLi faisanL partie du domaine privé du Ter­
ri'toire, d'une superficie de cinquante-neuf hedan.'s 
vingt-sept ares soixante cinq eentiare. (59 ha" 27 
ares, 65 cas) sis à Kpémé (Cercle d' Anécho) à dis­
traire du titre foncier nO 44 du territoire du ,Togo. 

Tel au surplus lju'il figure au plan joint au cahier 
des charges et ce moy::'nnant le prix de ciuq miIHons 
de francs, 

Ne 7G5-5IijDom_ du : 
30 août 1B56. _. Est ,,,dori,,'e ln "enle à ,1. 

Khein Michel, d'un terrain urbain IlOIl bâti de 15 are. 
37 cas de surface à distraire d'une plus graude éten­
due, faisanl l'objet du titre foncier nO 31 du cercl~ 
de Lomé appartenant à M, ~[ensah de Souza pour, 
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avoir &té immatriculé à ,on nom au Livre fûocier du 
Terrîmire du To,,"O. 

"Iev.ge 

Par arrêœ du llsut Cûmmililiuire de la Hep\lhIL!llC, 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date d" Il 'lf)ùt 
1956, 

Sont d~clarés admis à l'examen de sorLie de l'Ecole 
des Assistants d'Elevage de l'A.O.F., les infirmier> 

vélérinaiœ.s des cadres locaux provenant dt! cüllCOUl'.\') 

professionnel des 23 el 21 août 1934 dont les nOlll~ 
suivent, classés pal' ordre de mérite: 
MM.....•...•....... , ... 

Sonmoko :IfJUrey (Togo) Mentioll Assez i,leu 

••tcrdh:Uo••••'jour 

N° 7·12-;;6/SG du : 

23 a'OÎlt 1956. - Le séjour dans le Territoire du '1''0­
go est interdit: 

1°. - Pendant une durée de dix nns pour compter 
du 27 a'OÎlI 1956, dalc d'expiration de sa peiue de 
,prison, au nommé Kakpoué Dégbédji détenu../l 
la prison civile de Lama-Kara, né vers 191.• à l~opa; 
cercle d'Athiqmé (Dabomey), ms de Kakpoué ct d'l 
Kouébabull, blanchisseur et pêcheur demcrant il 
Lama-Kara (Tügo), con<lmnné pour vol il cinq uos de 
prisoo et dix UliS dïntddictiol1 de ""jour par l'ul"èl 
de la Cour d'Appel d'Abidjan (F.D. 11.123/33.222). 

2° - Pendanl une dllrée de dix ans pour comple,­
du 8 SeptemlJre J95!;, date d'expinüi'On de sa peiue 
de prison au Il'Omnlé As...'i,olllll,anuli A.Jl1adou, détenu 
là la prioon civile de Lama-Kara (Cerde dl1dit) né 
ver;; 1926 à Cüdoba (:-ligeria) y demeurant, fils de 
feu Amadou et de ~'ahina, revendeul', condamné pmu' 
VIOl à deu:r '2ns de l'l'l,on ct dix aIlS d'interdiction de 
de séjour par la .IUlStiœ de Paix à Ooml"'tellCil lélen­
due de S'Jkodé (F,D. 11.111/22.232)~ 

3<'_ - Pendant une dUl"''' de dix ans pour compter 
du 16 ocklh,,,,, 11151i, date d'expiralion de S', peille 
de prison au nOlumé 'OUlnarou Bin Yaro, détenu à 
la prison civile de Lomé (Cercle dudit}, né Vers. 
1916 à Brini (Suhdil'ision de Dj'Oug'Ou, Cercle de Na­
litingou, (Dahomey) fil~ de Ol1marou cl de ~(em()\l"'l 
boucher, sans domieile fixe, condamné pour vagabon­
~ à cinq aru; de pri.oon et dix (lflS d'interdiction de 
séJour par le Tribunal Correctionnel de Lomé (F.D: 
11.151/22.222). 

4~. - Pendant une durée de t'imr "ns pour compter 
du 16 'OCllobl'e 1956, date d'expiration de sJ peine 
de prison al! lI/lmmé l'sévi Lütué KoIIi. délelltl il la 
prison civile de Lomé, {"'l'cie dudit, né wrs 19'J6 
a Awas50u (Togo Britannique) y demeurant. fils de 

fen Komlan Tsévi et de WognÎlnoa, fabricant de can­
nes, condamné pour déteution d'arme de tt'aite suns 
autorisation administrativ<l <lt vagabondage .. trois 

.mois de priSion et cinq am. d'i~teidictioll de ,'''jollr 

par le Tribunal Correctionnel de Lomé (F.D. 11.1111 
22.222 - 19-11-1:;). ' 

5" - Pendant U11e durée de cinq ans pour rompter' 
du 2 septemlJre J[J,,)[i, date d'expiration de sa peine 
de 'prtSDn all n.f)lllnH~ Boul·aïm'a Houkari dit Ihrahillla, 
dé!cnu à la pd""n civile ùe S,l!wllé:Cerde dl1dit) 
tH~ vées 1927 à Sam,:r0, Cen:le de Djougou ::I)",!to­
mey). rHs tIe Hüuknrî ct de Zinahau;. (ten}(~urnnl à 
Sokodé, condamné> pour \'nl à un an de prison et 
<'inq ans ,/interdictiOIl de "<'j,ml' par le Trihunal 
c.orl'ectionnel ùe So!;",I,' (F.D. 1.;.51:>;32.22'2). 

Les inJradiull.., HU présent arrt'lé set"tQul sand ion­
Ul'€S clllll'orml:m'cnl aux disposHkms de l'ill'tidc 13 
du Cotie Pénal. 

JUlliee 

21 août 1956. M. Pellefigue Pierre, Rédarteur 
d'A.O.~L .ldj()iut ail commandant de C0l'cte de Tsé­
vi>é, est nvmlllé Pt·r:..,ident du Trihunal de premier 
degré de Tsévié,en remplacemellt de .M. Aithnard;, 
COlllUÜS l'pal de clu""e exceptionnelle des S.A.F,C" 
appelé à d'aul"e, [ünctions. 

);0 Hi7t\iDjAP du; 

:lll U'lÎl·t H15ti. - )1. Tailleur Jacques, Admiilis­
-Irateur-adjoint de ln Ft'unee d'Oulre-.vJer, Chef de la 
Suhdivl:sion Administrative d,e Nîamlougoll (Cercle de' 
Lamn-Kal'a), es:t n01111ué président du Trwunal de 
premier degré de Niamtûug<lu, en remplacement. de 
.\1. Cadier Huhert, Chef de Bureau (je rA,(;,O.)!. 

No ï41 bl:s-56;SG du; 

25 amÎt 1956. - Le bénéfice de la libératio~ 
L'()uditionnelle ëst aecordée aux nommés " .. 

1"1 Kounkol11oug<JU (inagal11l>igon, détenu à la: 
prison de Dupango (CercIe dudit), né vers 1910 à 
Mir (canlon de :'I1ano - Cercle de I)apang<)), y 
demeurant, cultivaleur, fils di'li feus Gnagambig:,,' el 
Koatibll, oondamné pour usurpation de fonction et 
pratique de charlatanisme à nn an de prison et cinq 
ans d'interdiction' de séjour par jugement de la 
Justice de Paix à Compétence Etendue de .Sokodé. 

• '}pi - Gana Anlontclwu, déteuu à la prison d'Allé­
cho (Cel'de dndit) né ,'crs 1910 à Ahépê-Apédomé, 
demem'unt à TabIigbo :CcrcIe d'Anéebo), cuUivateur,' 
fils des f,,'us Gan:. et T'Üuvé, 00lldalnné pour vol à, 
nll an de prison, 10.000 francs d'amende, 20.00{J 
francs de DJ. et 1.086 francs de Irais par le 
Tl'Îbunal COl'l'cdionncl d'Anécho. 
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Sont astreinls à la résld~nte ubligaloire ju,qu'lÎ 
l'expiration de leurs peines de pdSOll auxquelles 
Jls ayuÏC"nt élé condanln(>"'" les d.étenus Knullk,'1n:1ugou 
Gnagambigû\l dans le cercle de Dapang{), (;'lllrt 
.Anlolllchou dans le Cercle d'Anécho, 

Les intére,,~s ne pourront quiller leur résidence 
obligatoire que sur autorisation spéciale de leur corn· 

.mandant de Cercle. 

Pc.aioRs 

.N" 730-56!F du: 

21 août Hl56. - Sont acc,{)rdée~ à la veuve et 
:aux orphelins ci-après dénûmnlés les aHoc:1!iuns ~ni­
,vantes: 

Allodation de vellve: 

la - Au 'taux annuel de: Seize mille huit cenis 
frallCS (16.800 frs) pour romprer du 6 févriel' 1956 
:à Mme Tonabou Adjagbolou née verS 1906 à Bè 
(Cercle <le Lomé) veuve de l'ex-ouvrier d" 2< classe 

,des CFT Honkou Ell'>éhillS. ,I!'c"édé à Lomé le " 
:Jévl'Îer 1956 et titulaire de l\tllocaUon de re!rai! e 
n" H!8. 

Allocation d'orplteliJlS 

2<> _. Au taux anuuel de: Trois mille trois cent 
.œnt soixante francs (3.3UO rrs) pour compte l' du 
6 fl'\'rier 1956, à chacun des orphelins ci-après: 

la) Kod.io Ilonkou, né le 1" juillet 1910 de Uonkou 
.Eu,ébius et de Tonabou Adjagbolou, 

2<» ,,[essanvi Hankou, né le 25 avril 194:J <le lIon­
,1«", Eusébius et de Tonal>ol1 Adjagbolûu. 

Les aIlOc.1tiolls d'orphelins susvisées semnl pay,;es 
enlt,e les mai us du siellr Uonkml Kossivi Akan, tuteul' 
.légalement d~'si~nc suivant ceftificat d'hérédilé en 
dale du 2:) avril l!).'6 étahli pal' devant l'Admi"is­
,trareur-Maire de Lomé. 

La dépense résnlhmt du paiement de ces alloca­
tions esl imputahle an B udgel local. 

2!) aoil\: lU.56. Cne pension proportionllelle ""X 
hux am11""! de : 

31.820 francs CFA, polir complel' du 1'" jan\'Îer 
1956. 

36.000 francs CFA. poUl' compter dll le.' "vril 
1956 est altribuée SIlr les fonds de la caisse locale 
,de retrailes du Togo il r<:X-Ollvrier de 1'. classe du 
cadre IOClII des chemins de fer Kouami Kofli (indice 
,3~;:;, pourœntage 26%). 

Par application de l'arniLé uO U:J2;F du :.! ,wùl I!I~)G 
il est accordé à l'intéressé Sur les fonds de la même 
r.aÎssc locak de rel raites une indclnnité tcmporuirt' 
<:aleulée au taux de 400jo Sur le montanl de la pen­
sion 'principale cl s'élev~nt à : 

13,72& francs CFA, pour eGlllpte,' dll 1C" janvier 
1956, 

14.6(10 francs CFA, pour rompre!' dl! 1er avril 1936 

Con~orlUément aux dispo~itions de l'aetide 1:. pHra· 

grll.phe I1-h) du décret du 29 mars 10,) l, le pthll'­

œntage du minimum vital est fix<' à ~.2()jo .
• 

i..e llIDntant annuel du nlinimulli gal'anti prévu a 
l'article 1er du décret du 30 mars 1955 est de : 

2a.660 francs CFA. pour comprel' du IN' jan\'ier 
1956 

26../ \ti frallcs CFA. pour colllpter du 1" ""l'il 1n"Ô 

N° 764-5tVF du: 

30 aoù,t 193ü. - L'arrêté nO ï17-::,I:i/F du 11 août 
19:;6 pol'Lant œnœssion d'une pension d'ancienneté à 
l'ex-infirmier en chef de 3' classe i.\Iensah Godfl'Oid 
est oomplèté comme suil : 

l'al' application des disp;lSitiOllS de l'arrété nu 692(F 
du :l août 1956, il est acoordé à l'inléressé une int1.elU· 
nité temporaire calCUlée sur la pension pl'inclpale au 
taux de 40% • 

Le montant annuel de cetle indemnité lempul'aire 
est de : 

;i2.2~U francs CFA. pour L'{)(lIpler du 1" avril H);');) 

il3.440 francs CFA, pour compter du 1<' octobre 
1953 • 

35,776 frallcs C~'A, pour compte l' ,du 1"' avril 1956, 

N° ï19-56jSli du : 

14 août 1!J;}6. - Sont autorisé, le débarquement et 
l'inhumation à Lom;', des re'les mortels de i\[a;e Ga­
gli Man'luinha, épouse de ~1. r,agli, Médecin AfricaÎlt 
en service à Dakm', déc(-dée à Dakar' le 1:; juill 1\);}6. 

Rôl.. 

18 août 1956. - Sont approuvé.. et rendus exée'l"; 
!oÎl..,s des ,'ùles Exercice 19;;6 ci-après; 
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N· DEI MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 'fOTAL 
aÔLES DES ItÔ1.&. ~ 

Budget de Circonscription 1 ,39.000,- ;C.M. Lomé 3901J1).- ...256 Taxe de cÏroonscriptioll .· ·1·····
C.M. T.évié 1·.500.- . .257 1:5(10, ....Taxe de circonscl'Î ption . 

· 
'1 !Cere. Tsé'dé 443.440,­

1 ! 
258 Taxe de cirC<Jn~criptioll 

- 71.760,­ 515.200.­2!>9 Taxe <le ciroonscription 1· ' 
Suh. r.bligh 47.600,­47.600,­2601 Taxe de circonscrip li on 

"- .........._--­· C.M. PaUmé 9.200,­
262 

261 Taxe de cÏrcml<c1'Î)}tion . , 

211200­202.000,­- Tùlœ de circonscription .· 355.000,:"::'­ 3i5.000,-Cere. Klouto263 Taxe de circonscriptiOIl ·· 7.900;-­ 7,900,­C••. Atakp.mé264 TaJœ de circotl~cripti",n ,· · · + 1.500,­ 1.500,­265 C.M. SokoM Taxe ,le ciroonscril'tion .
1 · · · 3.000,­ 3.000,-Cere, Sokodé266 Taxe de circon~cription . 

--~-~ · · 
17.400,'267 1Sub. Kand" Taxe de ciroon'Scriptiou , ~~_ .. 12:,:100! ~ _ · · 91.200.­268 Cere. Mango Taxe de ciroonseriptioll · · · 1-- -- -.-.......... ­

t53.000,­61.800,­269 Taxe de circonscri(>tion ·- · 
1 .Budget Communal 

7.800,­7.800,­256 C.M. Lomé Centimes additionnels , - f150,­257 C.ltl. Tsévi€ 
----

_____150,-=_ .Centimes additionnels ,· 261 C,1I1. Palinlé 1.840,­Centimes additionnels . \· · 42:240,- ..262 40.400,­- Centimes additionnels ,· '1-­ '.- -1:'580,=­ 1.580,­264 t.l. At.k~.m! Centimes additionnels . · ,",.- ­ i
\50,~150,­265 C. ~1. Sokodé Centime, additionnels , , .. 


270 
 C .. \\ Lomé Taxe sur valeur locative 1.718,701· Centimes additionnels 313.709 i 
3.039.341, ­

27\ 

Ordures m~nagère:i . 976.931 

~. Taxe !lUr valeur 10000tive . . -999.118 
.<· 

Centimes additionnels . 199.792· 1.790.921,­
272 


Ordures ménagères . . 592.011 
- 672.149 ,J:" ""' ""~, h~h.. . · 134.'111Centimes additionnels . . 


Ordure, ménagères . . . 463,8;;;' 
 1.270.415,­

J 
6.100.677,­

Total 7.504.897,­

......- .. I~.....cr-­ -'--t~ 

La dale de mise en reoouVl'emellt des rôles ci-dessus No 744-56jCD, du : 
fi'élevant à la SIOmme de: sept millions cinq cent qua­
tre mille huit cent quatre vingt dix scpt francs est fiC 28 août 1956. - Sont approuv~ et rendus exécu~ 
xée au 2S août 19S6. mires des rôles Exercice'1956 ci·après : 

IN. DE. 

RÔLES 

273 
274 
275 
276 
2j/ 

AG~NCESl ~___-_N~.A_TU_R_E_D_E~S 11_~~~~~.~N~:6_AL_~_:_'I -_·~_O_T_A_LC_O_N_T_R_I_B_U_T_I_O_N_S l: 

C. M. A\.pk.m! 

Sub. Wiamicllgll!.l 


Budget Local 
Impôt géné!'al 
hnpôt g~nél'al 

Palente 
Impôt général 
Impôt !.<énéral · 

à rep<:lrter 

. ,
24;.000.­
3:~1.I09, 

8.000, 586.100,­
... ­

57,500, 57.500.­
__ 18.500,­ 18.500,­

~ 

662.100•. - ­ i 

http:Atakp.m�
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MONTANTNo DE.S TOTALAGBNCBS NATURE DES CONTRIBUTIONS 
bE~ RÔLESRÔLES If 

! Ceuümes additionnels sur T.C. . . 1.170... ' 
Centime, addilivnnel3 sur 'patentes 2.01l0.~ 4,1160,­

1 

1 

. 

1 

___ .. =;;6",S,=f~260'-JL~_,.b~===-l.I=========.....=~=T~O=la~I.....~.= .,=....:.====~~ 

, 

, 

213 C, M. I.omé, 
274 -.! 

662.100,­Rep<>rt .. 

Budget de Circonscriptiou 

8450,­Taxe de circonscription 
5"850."­Taxe de circonscription ." 

Budget Communal 
•

Centime, additionnels SUI' T.C,. '. 1.690,'" 

La date de mise en recouvrement des rôles ci-d~ss"s 
s'élevant à la somme de: six cent quatre-vingt.et-1tI1 
mille deux cent soixante francs est fixée' au 30 ""ill 
1956. 

S•• lir 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Republique, 
Gmtverneur Général de l'A.O.F. en date du 16 aoOI 
1956. 

Sont admises à l'Eoole de Sages-Femmes Afrioaines 
par ordre de mérite, les Elèves Sages-Femmes Afri­
caines dont le~ noms suivent: 

. . .. . .. -- .~-,,- - ~ -
N' CLASSEMENT TERRITOIRE 

NOMS ET PR'::NOllS 
ET NOTES O'OR1GJNE 

, :• 
11e 71 Gafah Marie Togo . . . ; . . 
14· 70,30 Aye Régine Togo . : 
._- ~ ,- ­ "' - " "' 

Ces Elèves Sages-Femlnes devront être rendues à 
Dakar le 1er novembre 1956. 

Tombol" 

N° f:J8-56(SG du: 

23 août 1956. - L'article 4 de l'arrêté no 822·;;5/ 
SG du 11 octobre 1955 est modifié comme suit: 

La liste des lois avec indication de lellr ""leur 
devra être remise préalablement à la ml~e en \'ente 
des billets, au Président de la Commission prévue Il 

: l'article ci-après: 

L'article 5 de l'arrêté no 822-55jSG du 11 octobre 
,1955 est modifié comme suit: 

Le tirage de la tombola aura lieu le" Ilim~n~IHI 
11 novembre 1956 sous le contrôle d'lInü LomflllssH.HI 

tt>mposée de: 
MM. l'Administrateur.Maire de 

le Chef du Terr1toire 
Le l'résoriel"-Payeul' du 

son représentant. 

Lomé, reprC"''C
. . • . /'rfs
'ro~o ,(mi" 

lltant 
ident 

Richard, Agent de la G.B.
""ntant l'Associalion des 
Combattants et Victimes 
Guerre, 

O. ,'epré· .. Me
Anciens \ 

de la 
1 

mbres 

Le produit de la vente des billets devra èt~ 
versé préalablement au tirage, li la Caisse du Comp­
table du Tré&Jr. 

TEXES PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

SUuation .....i"I.lr.live· 

Parisl le il "oeil, 191}6 

-'-­
P,otlr les Chefs de Bm-"au de la Din'dion 

du Personnel 

ODJET: ~[ajor"li"ns ail lilre de la Jai du 2G sep' 
œmhrc 1951, 

Yous avez reçu dernièrement un cel'laill nmllhrC 
d'extraits du registre tics pr!)cès,ycrllallX de la C,lm­
mission centrale instituée p .... l'article 3 de la loi 110 

51-1124 du 26 septembre 1951. Les extraits transmis 
par la Commis,iun cOI'res pondent .à sa séance dll 14 
juin oonsacl'ée à l'examen des fonctiünn'aiœs et 
agents relevant de la France d'Outre-Mer (el éwn­
[ucUement d~ Services des Etats Associés). 

J'attire l'attention des destinataires de la pl'ésente 
note sur le, termes formels de la loi du 3 avril 1955 
qui s,tipule, en acœrdant lin nouveau délaÎ de trois 
mois aux fonctionnaires pour déposer leur dem~ndes 

http:LomflllssH.HI
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de majorations, que la date d'application de œs ma­
.iorations sera le 1.' janvier 1955. Vous vondrez bien 
tenir oompte de CllS dispositions dans les projelf> 
d'ar~ soumis à la signalure du Millistr{·. 

L'application des majorations soit au 26 septembre 
1951, soit au premiel' janvier lU.);); dépendra de la 
date du dépot de la demande suivant tfue ce dépôt 
sera antérieur ou postérieur au 3 avdl 1955. En œ 
qui c'ûnœrne les fonctionnaires et agents présenls dans 
les territoires d'Outre-Mer, la date à prendre en 
oollsldé.ration est évi<lemment celle fIe la puhlicati"u 
légale de La ioi du 3 ·avril 195;) dans la Incal iit' ••ù 
ils étaient en service. 

Le directeur diL }~l'sollnel 

P. Le Layec 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AuttieDct'8 de v.Galion 

Trihunal de l' ll1s/olla' de Lo/né 

l u/._ vendredi 7 septembre 1!1;;6 

~/.- \"ndredi 28 septembre H);,() 

3°/.- vendredi 5 octohre 1H;,(; 

4°/.• vendredi 26 ocliobre lHi)f> 

à huit heure" pour les affaires civiles; commerciales, 
appels des ,Îugements du tribunal de Travail, cor­
rectionnelle, et de Simple P..,lice. 

::"1.- jeudi 2ï septembre 19;;6 et 2;) oclohre HIJO 
pour les affaires dn Tribunal Supèriem' de droit Local. 

1. - .fllstice de Paix à C. É. d'Anécho 

1°/._ jeudi 6 septembre 20 septembre l()5U 

~/.- jeudi 4 octobre et 18 octobre 1956 à pal'lir 

de huit heures du matin. poUl' les afraire:< cidle,; 
oornmerciales, oorrectionnelles et de Simple Police. 

Il. -- hullee de Paix à C. É d'A lakpulIlé 

10 /.- mardi 4 et 25 septembre 19;)6 

2P/.- mardi 9 el! 23 octobre 195{;; pour les affair-es 
eorrectionnelles; dc simple police, civiles ct com­
merciales. 

Ill, .Ju"tice de Pah à C. É, de Sokodé 

10 /.- mardi .4 septembre 1936 

~/.- mardi 25 septembre 19;;6 

3./.- mardi 2 octobre 1056 

40 ;.- Iuardi 30 octobl,(! lf)36. 

A\'18 d,p {J?nû')uJ's p'Jll1' (empl..oi dl.ldmin!strah'tlr 
•

des Ser.1ices de t'AssemMée de lTnlm '.'mnp;s" 

Un coneoun; Y~ra ou\'er~t le 17 déœnlhl'e 1\1:>6 lÀ,(jue 
le recrutemenl de trois Administratcur., des Scl'\'ict's 
de l'Assemhlée de l'Union franl'aise. 

Les cl.mùiùab des deux sexes qui \'tHHlront prcn:!rC 
part il rc eonf"tmrs tlevront justifier de la na:lHn<lIil(~ 

fl~an<:ai~ slIi\'ani les oDnditiQn!S préyut'S p:w l'()I'~ 

donnanœ du 1 \l ocliobl'e 1\)4;'; Ar'licle.. ~- "Il 

qu'Us Sfmt ·citoyens de PUnioll Française, ct qu'ils 
sont tîgrs oc 20 ans au lnoins au jour du ('lHIc'-\urs 
et de moins de 30 ans au 1" janvier lU,,;. Celte 
litnite d':1Re sera reculée; s'il y a lieu, d'une 
durée égale à celle ùu service militaire obligatoire 
ou de guerre effeC'tivemel!t accOlupli, ou du te!llps 
pas'lé en caj)"tivité. internement pülili<[ue ou <Iépot':a. 
tion, {HI ail temps de serdce hamologn(> dans la 
Rési~lanœ. Gette limile d'àge ~el"l reculé" égalt'lllent 
d'un an par enfant li charge suivant le décret du 
21 juillet 1939 sur le Code de la Famille. Les ei­
to;yens français musulmans trAIgérîe bénéficienmL 
en outre d'un recul de cinq ans ùe la limÎle œùge 
supérieure ~ün"ii calculée. 

Les candidat':! du sexe masculin devront justil'jeT 
(IU~ils se trouvent en position l"égulière au regard des 
lois "'1' le recrutement de l'armée, 

En ce qui ooncerne les p:::rs.zmnes ii:appadenant 
pas aux Services de l'Assemhlée, sont senls adm" à 
oonoourÎl' [es candidats titulaires d'un diplôme <le li­
cence 'ou d'un ùes diplômes ou certificats ém.HlH::I"l'S 

par l'arl'l'Ié du :1 février Hl5() l'rb en al'plieatioll 
ùu décœl no .'iO-5.; ,lu 1:3 janvier Ill.,\) (Journal 

orrie",l du Il févri,el' J!)50, page 137.•;.. 

Le ""gist!'e ùes inscriptivns est uuverl au Secrélarial 
Général de l'Assemblée de 1'1:nion française, Hôtel de 
l'Assemblée de l'Unioll française, 21 elle La Bodie à 
Paris (80). Les in.'cl'iptions seront reçues jusqu'an 
15 novembre 1956 li 18 henres; il cette date, le re­
gistre des inscriplions sera définitivement clos, 

Toute demande d'inscripti'On d{'\Ttl Nre ilCCOl1l~ 
pagnœ des pièces suivantes : 
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1°. - Un extrait d'acte lie naissance; 

2<>. Un extrait rf"ent pour néant dn casier jlldi­
cj.aire; 

:3<1, Pour tout canùidat ùu .sexe nla:;(.~lill) une 
pièce (;manJ.nt de l'autorité ntilitaire, ou .sa copie cer~ 
tifi,'c eonforme, établi"ant qu'il a ,,,lisrail dHinil;­
vemcnt aux prescription~ de la loi de recl'HlenH'n~ 

(pli lui est applicable, en ce qui concerne le sICtTie..; 

actif en temps de paix; 

_1 0 La copie certifiée c()nl~()rllle des titrt~s uni­
versitaires cXÎgl!S; 

50 S'îl y 11 IkH. une plecc éUlunant de PallLO{~ilé 
m;Hla;re, {lU su copie conforme atteslanl les services 
militaires de guelTe; 

60 Des altestalions A[icieIles (sïl .Y a lieu) dl' 
temps pa,sé en captivité, internemenl polilique ,lil 

déportation 1 ainsi que du teulp'S de sen-ice hOlflol{lgl.l,: 
dans la Hésistanœ; 

7o~ ._-, Une note InanuscrHe indiqnilnt la situution 
de famille du candidat. 

(Les attestalions mentionnées au ;~o, Jo el 60 peuvenl 
faire (,,,bjet d'un document uni,!ue; tel 'lu'élal signa­
létique et ùes "enices militaires). 

Les épreuves du conooUl'S auront lieu ùans les cen­
tres suivanls : 

Paris, Alger, Forl-dc-Vrance, Bassc-Tel'I"C, Cayenne, 
SUint-Dénis tle la Héunion; Dak,lr, Yaoundé, Lomé, 
Brazzaville;: Tan,uive, Nomnén. 

D'autres centres pourront, si néccSlSaire; être cr,'es 
par dl'cisioll des Questeurs, tant d'dll1s la métropole 'I"e 
dans les pays d'Outl'e-~fer de l'Union Franç'Jise, 

Les frai, dg dépl,1<'emilnl et de séj.'Jur imposés al/X 

Cl1ndid.als pJur leur participut;on. >l'U conC()Ur~ SOlIt 
entièrement il ICur t'[ull'ge. 

Lcs épreuves commencel'olIl le 17 décembt'<l 195(l 
0t ftm'"ml lieu aux date ... el heHn.~s qui seront fixées 
ultérieurement et notifiées en temps ,opporluu aux 
Candidats, 

Elles comporteront: 

1) Lni: cümposiHoll française ,,-,ur un sujet tl'{lrdre 
général. (Durée 4 heures), 

2) t'ne oompositiQu sur le droit des pays d'uutre­
mcl' (Elab associés d'uutre-mer; Algérie et départ,,­
ments ùt.oulre_mer, territoires d'outre-Hlcr, fet·t'H.oies 
associés d'oulre-mer), (Durée ~ heures), 

3) Une oomposioon porlanl sur le droil public kan­
çais (droit oonstitutionneli droit admi.uistratif), (Du­
œe ,j heures J. 

4) Une oompnsi[i.on portant sur la gwgraphie ,le 
l'Union françaisc. (Durée 3 henres), 

Le chùix des sujets des épreuves sera fait paf' lin 
Jur} L"m[:>Œé du Secrétaire Général de l'Assemhlée, 
Président, de deux pmf""elll's agrégé'" ou chargés de 
oours de la Facu1t~ de DruÎL d'un IKufesseur agrég0 
de lettres et lrnn plnft's})ell1" agré~(> de géographÎle> 
d(",,jgn~"''i pal' l{' necteur de l'Académie dJ Pari::;, 

U II &eul sujd cst choisi tlOll!' chaque,èpœuve par le 
J ury, II e';t plaœ SOli' double enveloppe cachetée; si~ 
gn('ê (}PS luembrzs du Jury ('har~~ du choix des 
ùprellve~ ct remis au Pn"sidenl de la COtlUlllSSioll de 
slIrycillnncc) immédiatement anmt l'ollverlm'e deS! 
épreuves. 

La oorrection des épreuves sera assill'ée par le Jurj' 
chargé du cboix des éprell\'c" 

Les épreuves de chaque Hwtière seronl coh'x;s d,' U 
à 20 points et ..!l'cettes des eodficicuts suivants: 

Oompœition ft1.IJ Y'.lÎsc 

Droit de:. pa,\":, d',,)l(lt'e-mea' 

Droil public français 

Géographie de l'l'ni"n française • . 

POUl' être admis, les candidats devront réunir ill! 
moins un ÙJtal de 102 points ponr l'ensemble des 

épreuves, soiI une moyenne de 12;20, 

Une nole inférieure à ;),;20 pour une ';prNI\'f <;c,ra 
éliminatoire, 

Si plusieurs candidllts étalent placés ex-aequu, le 
Jury du. concours établirait nn ordre de préférence. 

Une majoration <'gale li ft % du 1,(Jlal d~s poinls 
obtenus au concours est accordpe .'lUX eandHlals ap.. 
pao<tenant 'aux Services de l'Assemblée, ainsi qu'am;; 
veuves de !(Uel'rèS et aux déportés. ' 

Les ll'oi, candidals admis sel'ont ap]lcl(~ II l'emploi
d'AdminÎslrareul' stagiaire des services de l',-\,ssemhlée 
de l'Union française al! fur et il mesure des ,'"cancCs 
qlii se produil'Oul dans le cadre et ,ous r(",el'\'e du 
résultat fa\'ül'ahle de la visite médicale d'''ptitlllie, 

Aucun ('.anuidal ne Pdtll'I'U {'lre déclur0 aÙlnis ~tIl 
titre de ce concours en SlIS tics trois candi,lals pl·édté., 

Tous renseigucluents ('onlpl«melltaÎI'cs sel~ont donlll'S 
aux candidats 'lui lie présenteront ou écrironl au Se­
crétariat Général de l'Assemblée de l'Union française 
(Service du Personnel), Hiltel de l'Assemblée d" 
l'Union fl'ançaise, 21 rue La Boétie, Paris (80 

). 
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SITUATION DE L'INSTITUT D'ÉMISSION DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 


FRANÇAISE ET DU TOGO 


au 31 Juillet 1956 


en Francs CFA 

-ACTJF- _PASSJF_ 


Disp.onibilités en dehors de Engagements à vue 
ln zone d' émission 

Billets en circulation 35.809.307.;;8:> 
Monnaies de la wne franc 50.981.655 Compœs conrants créditeurs 414.2!r2.368 
Correspondants en France 18.!1!JUl67 

Trésor Public - Cpœ d'opé­
rations !J.601,!199.6iiO 50n.OOO,nnn 

Bons du Tré,<;or. 162.000,000 

Dispanll}iliiés en A.Q,P,-Togo Comptes d'ordre et ,/luers 1.174,8·Hl.191 

Effets Bsc.:Jmplés 15. i8.1, 226.H!14 

Avances il c.mrl terme 367.005.000 

Créances résultant du lrans· 
lert ,lu priullèye 9.72~,55I,603 

MalhUi '" émissiotl lronsléré 1.432.!'iOO,OOO 

Immeubles, matérid et mobi. 
lier 275.511.:328 

Comptes d'ordre el dilJ~rs 524 1127,870 

-_.~-~_ .._- ­ ,_ ... ~~---

37.808..!46.144 37.898.446141 

.~-~ ~..._--- ---_....._- .. __ .. -- ... __..- ._._---_.... _--- ... _-­
lMPRIMERrE DE l..'tOOL! PROl'!SSIONNELLE M. C. LOMt - TOQO 

DEPOT LÉGAL ". 311 .. 

l 
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p!",'l~d! ,~u hornage üOlltradiclûire d'un immenulc 
sttuc H lokolTI, CereIe de Lomé, oonsislnnl en un 

Avis de bornage 

Toute$ ......nn•• ï .. t.......es sont Invitées è 'J a ••'IUe ­
ou é s·y'ai ..e représentar par un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le mardi 25 septemhre W;'Gi 11 10 heures, il ,cra 
procédé au born,lge oont..adIctüÏre d'un immeuhle 
sItué ù Kougnohou, Cercle d'Atakpamé, oonsistant 
en un terrain runll twn büti avant ln forme d'un 
polygone irrégulier cmnplulIté ~e cacaoyers. d'une 
conlenance de 80 ares DO cas; COllnu sous le nom de 
Lonfolok", el borné au :s!ord par Aidé ~lènllï. il 
l'Est.: au Sud et il l'Ouest par lui-même dont lÏmllH'­
triculation a été. demandée par le sie",' 1\'vHmes.si 
Yaw'O~ Pl"opri6't'1Îl'e Planteur à KOUgU1Jhou, suivant 
réquisition du lU mars 1956. nO 2803. 

Le mercredi 26 septembre 1!J5tl/ ù 9 hClll'e', il scra 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé 11 Otandj{)oo, Cc"'le d'Atakpamé, consistant en 
un œrraÎ1l rural non hüLi en forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers, d'une contenance 
de 3 ha Q5 ares 10 ca,; conllU sous le nom de Sous­
souwlahlal et horn(- au Nord par Ada[iallou Milll'JU 
el le ruisseau S<:mssùuwlahla, au Sud par AzianQu 
Adafianou et il l'Ollest pal' Adafianou ~lahou, donl 
l'immatriculation a dé, tlemandt!C par le siem' FüUs­
&éni Amadou, A"cheLeur de l'l'Oduits (Commerçant à 
Badou), suivant réquisiti<Jn du :1 avril 1!J56, nO 2~09. 

Le jeudi 27 septembre 1956; à 8 heures, il ".;ra 
procédé au oornage contradictoire d'un immeuble 
si'Lué il KitchiOO; (Litimé) Cercle du ccnll'e, consistanl 
en un terrain rural non bâti avant la forme d'uu 
polygone irréRulier eompt::mté de cacaoy~rs, d'une 
oOlllenatwe de 3 ha .1;) m'èS ;10 cas, et homé au ;\"01'11 

par AquUé T. Marcel et Alson Koliko, à l'Esl pat· 
Odeyi Monka, au Sud l''''' Stanislas K. Doknu ct 
à l'Onest pal' \Vamisscll Eùoh clOtho OdOUlll, JonI 
l'immalricnlation <, été dcmandée t'al' te si"ul' Ama­
dou Fous;éni, Acheteur de pl'oüuits (ColHmen;nnt 
à Badou), sulvan:t réquisilkm du 3 avril 19:>6, n' 
2.810, 

terrain tlrbnin non b;:Hi en fonne d'un quadrilatère 
irrégulier, œune oontenance de ü arcs SI cas} connu 
sous le llom de 'Tol,;;oÎn et oor11(' au !\'';Jj'd, au Sud et 
il l'Ouest par Dadzie et à l'Est pa,' la l'Oule de Pali­
mé. donL riuul1airÎcuhltioll 11 dé dem.andée par le 
Clément Kuévi. Charpentier à Lom...!, suivanL réqui.. 
si'lion du 6 avril 1956, !JO 2812. 

Le YCildredi 21 septembre 1956; à 1D helll'leS il ,;era 
procédé all bornage cOlltl'adictoit'e d'un immeuble 
situé à Lomé - Tokoill} Ccn:le de LOlné, eOHsÎstànl 
en un terrain urbain nOn hâU ayant la fonne ùe flua­
drilalère, d'une oontenance de 7 ares 7ï cas, Cüfillll 

sous le nom de Tokoin et borné au Nord et à l'Ouest 
pm' les llérltiers KoSsidjin Zakou, à l'Est par l'un­
dennè route circulaire et au Sud pal' un projet de 
rue; dont l'inllnatriculatioll a élé demandée par le 
sieur Sah Kokouvi Séha,tjen, Aide-Géomètre des T. 
P. (Service Topographique) il Lomé, suivant r<iqui­
sition du 6 juillet 1056, n' 2.815. 

I.e. vendredi 2H seplcmb,'e 1!l.'iG, à 1 j heures il se,'a 
p,'()œdé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Atakpamé, Cercle J'A1akl'amé, consislanl en 
un terrain urbain non bâti. ayant la forme J'un qua­
drilalère irrégulier, d'une conlenanee ùe 2 ares 48 cas 
oonllU sous le norn de quartier Gllagna et borné au 
N01~d par rue GarnlJella, li l'Est p~i' rut: AlberL SaI~­
raul, au Sud par Kanli Kuutchona ct à l'Onesl pal' 
KaSSt;gné l~aùji:oo, ùmll Fil1lmalrjclllaliun a été ûcman .. 
d~e par le sièur Cll1'istian K. AssügUllVi, Propriétah'"û 
à Atakpamé; suivant réquisition du 13 avril 1!J56, 
nO 2816. 

Le vendredi 28 seplemhre lU;}Üi à li he,mes il ""ra 
procédé au hornage contradictuire d'tm imlllCuule 
silué ù Badou Toméghé, Ccn~le d'~lakpa1llé, consis~ 
tant en un terrain uruain hùU ayant la forme d~u!l 
poly~oIie irrégulier d'une conlenance de 8 ares 05 cas 
oonnll sou:> le nonl (FAkpossn Sud ct borné au Nord 
par un l'avill non dênoHlIllô, à rE~l llal' Doh Oulo 
et Ahey John, au Suù par .J ean Kouassi d à l'Ouest 
par Adoh; donl l'immatriculation a élé It"mandée 
p&r le sieul' Gilbert Yao Akakl'o, Planteur il Badou, 
suivant réquisition dn 23 mai 1956; nO 2827. 
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